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1.  SYNTHÈSE DE LôAMBITION ET DU PLAN DôACTION D U LIMOUSIN  

Les collectivités limousines présentent ici leur schéma directeur posant le cadre de lôintervention publique en 
mati¯re dôaménagement numérique sur le long terme.  Ce document, appelé SDAN pour schéma directeur 
dôam®nagement num®rique, a pour objectif de fixer les axes strat®giques et les ambitions r®gionales en la 
mati¯re. Il sôappuie notamment sur le schéma directeur des usages et services du Limousin (SDUS) et devra 
°tre prolong® par des ®tudes de mise en îuvre op®rationnelle. 
 
Alors que les besoins de qualit® dôacc¯s num®rique des particuliers et des professionnels vont croissant en 

Limousin, les réseaux dôacc¯s en place vont atteindre ï voire ont déjà atteint ï leurs limites techniques. La 
technologie ADSL, bien que performante, ne peut ni fournir un débit homogène sur le territoire, ni être 

améliorée autrement que ponctuellement et sur un nombre limité de sites. La technologie VDSL, parfois 
annonc®e en remplacement de lôADSL, nôaurait un impact significatif que dans un périmètre restreint autour 

des répartiteurs téléphoniques. La téléphonie mobile « 4G », enfin, fournira des accès rapides à Internet, 

mais sur une couverture difficile à anticiper et selon des modalités décidées par les opérateurs nationaux, 
donc hors de lôinfluence des collectivit®s territoriales.  

 
La satisfaction des besoins actuels et futurs ne peut donc passer que par la mise à disposition de nouveaux 

réseaux dôacc¯s plus performants, notamment en fibre optique jusquôau domicile des particuliers 

(technologie aussi appelée « FttH » pour fiber to the home ) et aux locaux des entreprises et services 
publics. La fibre optique est en effet une technologie pérenne et ayant la capacité requise pour fournir 

durablement les accès Internet très haut débit attendus ( capacité aujourdôhui commercialement limit®e ¨ 
environ 100 Mb/s ï cinq fois le plafond de lôADSL ï mais pouvant être plusieurs centaines de fois 

supérieure). 

 
Lôambition r®gionale est dôatteindre ¨ terme une couverture de 100 % de son territoire  en fibre optique à 

domicile (environ 500 000 lignes potentielles). Afin dôagir au plus t¹t, les collectivit®s limousines souhaitent 
dôabord garantir partout sur le territoire un accès minimum de 5 Mb/s ï débit permettant la fourniture du 

triple-play1 ï dôici 2016 ¨ travers un panachage de technologies. Elles mettent en place en parallèle un 
m®canisme p®renne de raccordement optique ¨ la demande dô®tablissements professionnels et encouragent 

et soutiennent le déploiement des réseaux mobiles 3G et 4G sur le territoire limousin. Les cibles 

dôimportance strat®gique identifiées dans le SDUS et dans le SDAN (établissements de santé, 
dôenseignement, zones dôactivit®é), localisées précisément et réactualisées dans les études opérationnelles à 

venir, seront traitées en fibre optique en priorité.  
 

Lôaction des collectivit®s limousines sôorganise en fonction du cadre r®glementaire national et europ®en. Les 

règles de cofinancement de lô£tat pr®cis®es dans le Programme national tr¯s haut d®bit (PNTHD) conduisent 
à distinguer du reste de la région les territoires qui font lôobjet dôune d®claration dôintention de déploiement 

de la fibre optique à domicile par un opérateur privé. Ces territoires, correspondant au périmètre actuel des 
quatre agglomérations limousines, sont appelés zones AMII2. Dans ces zones, le PNTHD contraint fortement 

lôacc¯s des collectivit®s publiques au cofinancement de lô£tat et lôinitiative publique y est d®courag®e. 
 

Les collectivités limousines réaffirment néanmoins leur volonté que soit satisfait , y compris dans les zones 

AMII, lôobjectif de 5 Mb/s en 2016 sur lôensemble de leur territoire, que lôinitiative soit publique ou priv®e, 
afin dô®viter dôaugmenter la fracture numérique et que soit assur®e lô®quit® territoriale. Elles ouvrent une 

phase de dialogue avec les opérateurs privés, notamment au sein de la Commission consultative régionale 
pour lôam®nagement numérique du territoire ( CCRANT) pour : 

¶ évaluer la crédibilit® de leurs annonces dôintention dôinvestissement en matière de fibre optique à 

domicile 

¶ négocier la faisabilit® dôune modulation de lôintervention priv®e en fonction des attentes des 

                                                
1 Offre commerciale incluant à la fois les services Internet, de télévision sur ADSL et de téléphonie. 
2 Zone AMII : commune ou ensemble de communes faisant lõobjet dõune manifestation dõintention dõinvestissement dans un r®seau de 
fibre optique à domicil e de la part dõun ou plusieurs op®rateurs priv®s en r®ponse ¨ lõappel ¨ manifestations dõintentions 
dõinvestissement (AMII) lanc®e par le Gouvernement en ao¾t 2010 dans le cadre du Programme national tr¯s haut d®bit. 
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collectivit®s limousines en mati¯re dôam®nagement num®rique du territoire 

¶ in fine d®cider de lôopportunit® dôune intervention publique en zone AMII si elle est nécessaire pour 

atteindre les objectifs de lôambition r®gionale à moyen et long terme . 
Ce dialogue sera prolongé avec les opérateurs de téléphonie mobile au sein de la CCRANT et lors de 

concertations sp®cifiques pour d®terminer de quelle mani¯re lôaction publique peut favoriser le 

d®veloppement dôune couverture 4G la plus large possible sur le territoire limousin. 
 

Hors des zones AMII, les collectivités limousines interviennent pour déployer à terme 100 % de fibre à 
domicile selon deux calendriers, lôun ¨ droit constant, lôautre volontariste dans lôhypoth¯se dô®volutions 

favorables du cadre dôintervention public (technique, juridique, financier). Leur intervention est articulée 

autour de quatre jalons : 
 

 
Figure 1 : Phasage de lôambition r®gionale autour de quatre jalons.  

Les taux de FttH (fibre optique à domicile) prennent en compte les déploiements publics et privés. 

 

Ces jalons, établis à lô®chelle r®gionale pour lôanalyse, pourront faire lôobjet dôajustements au niveau 
départemental afin de rechercher la plus grande équité territoriale, par exemple pour assurer un minimum 

de 50 % de fibre optique à domicile en Creuse au jalon 2.  

 
Lôinvestissement n®cessaire ¨ la r®alisation de lôensemble des phases est ®valu® ¨ environ 800 Mú.  

 
Le choix du montage juridique sera fait ult®rieurement, plusieurs sc®narios ®tant actuellement ¨ lô®tude.   

 
Les actions prévues en phase 1 devraient affecter environ 100 000 lignes limousines (60 000 en fibre 

optique dont un maximum de cibles pr ioritaires, 30 000 en am®liorant la qualit® de lôADSL et 10 000 en 

accès radio). Les cas particuliers (foyers isolés ne pouvant bénéficier des autres solutions) seront traités 
avec une connexion satellite de dernière génération. Lôensemble de la phase 1 n®cessite un investissement 

de 230 Mú. Il fait lôobjet dôun dossier de demande de subvention au FSN. Le plan dôaffaire montre que 
lôinvestissement pourrait se répartir  entre les collectivit®s limousines (120 Mú), lô£tat (30 Mú) et le 

délégataire (80 Mú). Les EPCI limousins seront impliqués financièrement par révision de la politique 

territoriale régionale.  
 

Une phase pilote, représentant environ 10 % des co¾ts et unit®s dôîuvre de la phase 1, pourrait être  lancée 
en avenant à la DSP actuelle. Cette possibilité est une opportunité pour démarrer les déploiements sans 

attendre le lancement de la nouvelle DSP. 
 

La modification des statuts et des moyens de Dorsal sera nécessaire pour assurer le portage de la DSP très 

haut débit.   
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2.  I NTRODUCTION  

Lôobjectif du sch®ma directeur dôam®nagement num®rique (SDAN) est de d®finir la politique dôam®nagement 
numérique à moyen-long terme et dô®laborer un outil de cadrage et un r®f®rentiel commun de la mont®e 

vers le très haut débit. La démarche du SDAN est d®crite par lôarticle L.1425-2 du Code général des 
collectivit®s territoriales. Il est n®cessairement de niveau au moins d®partemental. Les aides de lô£tat sont 

conditionn®es par lôexistence dôun SDAN sur le territoire concern® (cf. article 4 de la loi Pintat). La plupart 

des Régions et Départements français ont ainsi initié une telle démarche (voir en annexe 7.1). 
 

Lôobjectif dôun SDAN est notamment : 
¶ dô®tablir un diagnostic de lôoffre de d®bit actuelle et des perspectives de d®ploiement du tr¯s haut 

d®bit par lôinitiative priv®e 

¶ dô®valuer des sc®narios dôaction publique pour favoriser lôacc¯s ¨ lôInternet tr¯s haut d®bit sans 

oublier les zones où le haut débit actuel ne donne pas satisfaction 
¶ de rassembler les acteurs publics autour dôun r®f®rentiel commun 

¶ de mettre en place des synergies entre lôaction publique et les initiatives priv®es sur le territoire. 

 

Le SDAN du Limousin est porté par le Syndicat mixte Dorsal et a été copiloté lors de son élaboration par 

lô£tat et la R®gion. La gouvernance du SDAN a été assurée par un comité de pilotage et un groupe 
technique. 

 
Le comité de pilotage était copr®sid® par lô£tat et la R®gion et composé d'élus de Dorsal, des partenaires 

financeurs, des représentants du groupe technique et les représentants des associations des maires des trois 

départements. Le groupe technique était composé : 
¶ de la Préfecture, la Région et la Caisse des dépôts et consignations  

¶ des correspondants techniques des membres de Dorsal 

¶ de la DREAL 

¶ du CESR 

¶ de lôUniversit® 

¶ du Syndicat inter-hospitalier du Limousin (SIL) 

¶ de la CC du Val de Vienne 

¶ de la CC de Noblat 

¶ de la Ville de la Souterraine. 

 

Le SDAN a ®t® r®alis® dôavril 2011 ¨ juin 2012 en quatre phases. 
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3.  DIAGNOSTIC DES BESOIN S HAUT ET TRÈS HAUT DÉBIT DANS LE LIMOUSIN  

3.1  Évolution prévis ible des b esoins de débit  ¨ lô®chelle nationale 
 

Lôaugmentation des besoins num®riques est constat®e partout dans le monde aussi bien pour les usages 
particuliers que pour les usages professionnels. Le débit total du trafic mondial devrait plus que doubler  dans 

les cinq années à venir3. Les deux principales raisons de cette augmentation sont la forte progression de la 

vidéo sur Internet et  la mont®e en puissance de lô®change de donn®es.  
 

Les usages vidéo sont en effet de plus en plus consommés via Internet 4. Lôaugmentation du trafic vid®o sur 
les sites de streaming (sites comme Youtube ou Dailymotion), la généralisation des contenus vidéo sur les 

sites généralistes, la dématérialisation des contenus et la diffusion des usages de type VoD5 modifient en 
profondeur la façon de consommer des contenus. La qualité et donc le poids des fichiers associés à ces 

vid®os, de m°me que lôutilisation de t®l®vision haute d®finition et 3D, ne cessent de cro´tre. Au total, la vid®o 

et les échanges de fichiers contribueront pour pr¯s des trois quarts de lôaugmentation du trafic mondial 
dôinformation sur les r®seaux num®riques.  

 

  
Figure 2 : Exemples de consommation de débit en fonction des usages numériques (source : PMP) . 

 

Aux besoins liés à la vidéo, il faut ajouter la simultanéité des usages sur une même connexion , conséquence 

de la multiplication des équipements dans un foyer. 
 

En France, le taux de foyers disposant dôune connexion Internet ¨ domicile est pass® de 31 % en 2003 ¨ 
71 % en 2010. Les jeunes sont les plus concernés (94 % ont une connexion Internet) et on observe une 

progression spectaculaire du taux dô®quipement des foyers situ®s dans les communes de 2 000 à 20 000 
habitants (+ 10 % en un an) 6. Le multi-équipement des ménages (plusieurs ordinateurs, des smartphones, 

tablettesé) concerne d®j¨ environ 30 % des foyers et renforce encore les besoins en acc¯s tr¯s haut d®bit 

fixe. Cette tendance devrait encore augmenter avec lôapparition annonc®e des ®quipements hors multim®dia 
interconnectés : système de climatisation, voiture, vidéo-surveillanceé  

 
Par comparaison avec lôhistoire de lô®lectricit®, il est probable que lôon observe une progression des usages 

plus importante dans les zones rurales que dans les zones urbaines7. Cette différence pourrait être justifiée 

par le fait que dans le milieu rural, le nombre dôhabitants par foyer est plus ®lev® quôen milieu urbain et que 

                                                
3 Etude CISCO Visual Networking Index 2 009. 
4 ë lõheure actuelle, le d®bit minimum pour acc®der aux offres triple play est ainsi de 2 Mbit/s pour un service télévision en format 
standard et autour de 4 à 5 Mbit/s pour un service télévision en format haute définition dégradé, les opérateurs esti mant que la 
véritable haute définition requiert autour de 10 Mbit/s.  
5 VoD = Video on demand ou vidéo à la demande. 
6 CREDOC, La diffusion des technologies de l'information et de la communication dans la société française, décembre 2010. 
7 ARCEP, Rapport au Parlement, septembre 2010. 
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le recours ¨ lôInternet est plus syst®matique du fait de lô®loignement plus important des services publics et 

commerciaux. 
Lôanalyse de lô®volution des besoins de d®bit ci-dessous montre que le palier 10 Mbit/s devrait être 

prochainement atteint et relativement rapidement d®pass® au regard de lô®volution des usages pour 

atteindre à horizon dix à quinze ans des débits que seule la fibre pourra satisfaire.  
 

 
Figure 3 : Comparaison entre lô®volution pr®visionnelle des usages et de la meilleure offre de d®bit estim®e pour 50 % 

de la population.  

 

Côté professionnels et services publics (y compris le domaine de la sant® et lô®ducation), les besoins 

num®riques proviennent des ®changes habituels li®s ¨ la bureautique, la formation, lô®change de donn®es 
mais aussi, plus sp®cifiquement aux besoins dôacc¯s ¨ des fichiers lourds, ¨ la visioconf®rence et au 

développement du cloud computing8. Les échanges commerciaux entre entreprises et particuliers (ex : vente 
en ligne) mais aussi entre fournisseurs professionnels et entreprises clientes sont également concernés par 

lôenrichissement de vidéos, images en haute définition, plans 3D etc. 

 
Certaines entreprises ont déjà des besoins de très haut débit, notamment dans les secteurs des services, 

mais les besoins sont encore tr¯s h®t®rog¯nes selon les domaines dôactivit® et très dispersés sur le territoire . 
Néanmoins, il ressort des enquêtes9 men®es ¨ lô®chelle europ®enne que la qualit® de lôoffre t®l®com est 

d®sormais le troisi¯me crit¯re dôimplantation des entreprises depuis quelques ann®es d®j¨, devant les 
infrastructures de transport.  

 

Des usages professionnels très haut débit sont attendus même dans les territoires les plus ruraux, 
notamment pour les agriculteurs. Pour eux se développe en effet un bouquet de services dédiés comme la 

gestion des champs et des troupeaux via cartographie de précision accessible sur serveur distant, formation 
et tutoriels accessibles en ligne, ®changes en ligne avec la chambre dôagriculture, etc.  

 

Dans le secteur public, l¨ aussi certaines activit®s sont dôores et d®j¨ utilisatrices ou demandeuses de tr¯s 
haut débit:  

¶ les principaux sites de santé (hôpitaux, pôles de santé, maisons médicales, centres de radiologie 

                                                
8 Cloud computing : externalisation de la puissance de calcul des ordinateurs et du stockage de données. 
9 Source : étude European Cities Monitor ð Cushman & Wakefield . 
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privés) 

¶ les principaux sites dôenseignement supérieur et de recherche 

¶ les sites dôenseignement secondaires et notamment les lycées 

¶ les principaux sites administratifsé 

 
Enfin, la nécessité de limiter lôimpact environnemental et lôaugmentation des co¾ts de lô®nergie conduiront 

probablement à réduire les déplacements et devraient donc encourager le développement des échanges 

virtuels de contenus enrichis. 
 

Les échanges de données par l es foyers et les professionnels vont aboutir à un besoin accru de 
connexion et donc de capacit® de transport dôinformation. 

 

Les accès haut débit actuels sont majoritairement fournis par les technologies DSL utilisant les fils de cuivre 
de la boucle locale t®l®phonique. Le signal transmis aux utilisateurs subit une att®nuation qui sôamplifie avec 

la distance lin®aire entre lôabonn® et le central t®l®phonique. Cette att®nuation d®grade plus ou moins la 
qualit® de lôacc¯s et donc le d®bit, et p®nalise les clients les plus éloignés en les privant de certains services.  

De plus, les débits descendants et ascendants sont asymétriques, ce qui handicape les usages de transfert 

par lôusager de volumes importants de donn®es (vid®o par exemple) qui se d®veloppent fortement.  
 

Or, la technologie DSL, telle quôelle est d®ploy®e en France, a atteint ses limites techniques et nôest a priori 
pas capable de fournir sur les lignes longues des débits supérieurs à ceux actuellement disponibles. Il est 

n®anmoins possible dôam®liorer ponctuellement la qualité de la boucle locale, notamment en amenant la 
fibre optique jusquôau NRA (lorsque ce nôest pas d®j¨ le cas) voire jusquôau sous-répartiteur (opération dite 

de « montée en débit DSL »). La technologie « VDSL2 » peut aussi améliorer significativement le débit 

disponible mais seulement dans un rayon restreint autour du NRA (environ 1 à 1,5 km) donc sans impact sur 
les lignes longues. 

 

 
Figure 4 : Le d®bit de lôADSL d®croit fortement avec la longueur de la ligne téléphonique. Le VDSL2 devrait pouvoir 
fournir des d®bits de lôordre dôune centaine de kb/s mais sur des distances tr¯s courtes : moitié moins après 1 km, et 

autant que lôADSL2+ apr¯s 2 km. Source : CETE de lôOuest. 

 
À qualité  constante  dôacc¯s, lô®volution des usages et des besoins va donc provoquer une 

réduction de la couverture efficace.  

 
Les particuliers sont de plus en plus sensibles au confort de leur accès. Ils comparent lôacc¯s au travail et ¨ 

la maison, mais aussi leur accès avec celui du voisin, etc. La qualit® de lôacc¯s Internet est un crit¯re 
important de choix dôimplantation et certains foyers h®sitent d®sormais ¨ sôinstaller dans les zones mal 

desservies. 
 

Plus de quatre Français équipés sur dix se plaignent de la lenteur de leur connexion10. M°me si lôacc¯s au 

                                                
10 CREDOC, Conditions de vie et aspiration des Français, décembre 2010. 
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haut débit est désormais très répandu, 44 % des personnes équipées affirment avoir assez souvent, voire 

très souvent, lôimpression que leur connexion nôest pas assez rapide. La critique semble inversement 
proportionnelle à la taille de lôagglom®ration de r®sidence : les ruraux se plaignent davantage que les 

citadins (52 % contre 41 % à Paris ou 38 % dans les grandes agglomérations régionales) 11. 

 
Pour les entreprises, lôenjeu est économique et la lenteur du débit est un frein majeur ¨ lôarriv®e de 

nouvelles entreprises. Lôindisponibilit® dôacc¯s de qualit® ¨ un prix raisonnable r®duit le potentiel de 
d®veloppement des entreprises des secteurs traditionnels et de celui de lôInternet et lôattrait ®conomique de 

la région. 

 
Enfin, une seconde fracture num®rique li®e ¨ lôapparition de zones couvertes en fibre optique appara´t d®j¨. 

Les opérateurs privés ont en effet démarré les déploiements il y a plusieurs années dans les grandes villes 
françaises et ont annoncé en 2011 la couverture en fibre optique dans les 10 ans de 3 600 communes 

supplémentaires, principalement les communes en agglomération. Les territoires sans initiative privée ni 

publique vont être durablement ( au moins jusquôen 2020) privés de réseaux de fibre optique. Lôabsence de 
réseau neutre, performant et attractif pénalise également la dynamique concurrentielle aux dépends des 

usagers particuliers mais surtout professionnels. 
 

 
 
Les collectivités doivent être attentives à cette fracture car les technologies de lôinformation et de la 

communication (TIC) portent des enjeux de croissance économique majeurs. En France, la filière des 

m®tiers de lôInternet repr®sentait 3,2 % du produit int®rieur brut fran­ais en 2009, taux sup®rieur aux 
secteurs énergétiques et agricoles, avec une perspective de d®passer les 5 % dôici 2015, se rapprochant 

ainsi de lôindustrie automobile. Il a ®galement ®t® d®montr® quôun euro investi par une PME dans les 
technologies Internet rapportait deux euros de marge opérationnelle. Internet améliore ainsi la p erformance 

économique des entreprises françaises12. 
 

                                                
11 Ibid. 
12 Rapport McKinsey sur « Lõimpact dõInternet sur lõ®conomie fran­aise » ð 2010. 
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Figure 5 : Impact des TIC dans lô®conomie. 

*£valuation de lôimpact micro-économique des RIP, CDC, novembre 2009 
** RIP = r®seau dôinitiative publique 

 

Les usages numériques sont également en nette progression dans le domaine de la téléphonie mobile, ainsi 
que lô®quipement des fran­ais en smartphone. 

 
Suivant la même logique que dans lôInternet fixe, les besoins de débit mobile vont croissants du fait de la 

pénétration rapide de ces terminaux qui permettent les connexions de données et qui démultiplient les 

usages en mobilité au-delà de la simple conversation téléphonique :  
¶ navigation sur Internet  

¶ t®l®chargement dôapplications 

¶ envoi de MMS (SMS avec contenu image ou vidéo) 

¶ télévision et téléchargement vid®oé 

 

3.2  Diagnostic des besoins en Limousin  
 

3.2.1 Expression des communaut®s dôusage 
 

Les besoins exprim®s par les communaut®s dôusage en Limousin (chambres consulaires, associations 

professionnelles, conseils généraux, conseil régional, santé, enseignement, sécurité) ont été recueillis par 
entretiens dôavril ¨ d®cembre 2011 (voir liste en annexe 7.1). Cette consultation a mis en évidence un besoin 

immédiat et fort de bon débit garanti et accessible à tous. Il ap paraît également que la disparité des offres 
dôacc¯s et de leur qualité les rend peu lisibles et exacerbe les frustrations. 

 

Les repr®sentants des acteurs de lô®conomie ont exprimé leurs difficultés et celles de leurs ressortissants 
face à la question de la disponibilité des accès au haut débit. Les chambres consulaires et surtout les CCI 

ont en effet peu de moyens pour établir le diagnostic des accès de leurs ressortissants, les établissements 
qui ont des besoins se tournant plus volontiers vers les EPCI, les conseils généraux ou la Région. Elles 

voudraient pouvoir disposer de la carte de couverture de leur territoire (DSL, WiMAX, fibre, mobileé) pour 

mieux orienter leurs ressortissants13.  
 

Les PME, artisans et agriculteurs ont de plus besoin dô°tre sensibilisés et formés pour débrider et développer 
les usages numériques14 dont ils per­oivent encore mal le potentiel en raison dôune faible culture 

                                                
13 Sources : CCI 19, CRCI, CCI 23, CA 23, CG 19. 
14 Sources : CCI 19, CRCI, Aliptic, CCI 87, CA 23. 
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informatique. Lorsquôelles souhaitent souscrire un abonnement professionnel, les entreprises se retrouvent 

face à une « nébuleuse » dôoffres dôopérateurs et souhaiteraient également être mieux 
accompagnées notamment pour faire jouer la concurrence 15. Enfin, les PME nôont souvent pas la capacit® 

financière de sô®quiper en acc¯s THD (frais dôacc¯s au service et abonnement trop élevés)16.  

 
En ce qui concerne le très haut débit, il apparaît que lôaction de Dorsal et de son délégataire a déjà permis 

ou facilité la connexion de nombreux établissements en Limousin17. De plus, les communaut®s dôusage 
importantes (santé, universit®, lyc®esé) et les grandes entreprises qui ont des besoins particuliers en THD 

se sont organisées pour les satisfaire, souvent au travers de Dorsal18. 

 
Il existe des besoins THD résiduels mais ils sont dispersés sur tout le territoire : 

¶ Collèges à court ou moyen terme selon les départements19 

¶ Établissements sanitaires et médico-sociaux, activités liées à la santé à domicile20 

¶ Lieux de résidence et sites touristiques en haut débit fixe, sans fil et mobile 21 

¶ Agriculteurs, artisans, particuliers, y compris les zones reculées en haut débit et 3G22 

¶ Centres de secours qui souhaiteraient s®curiser physiquement leurs acc¯s et/ou sôinterconnecter ¨ 

Dorsal pour réaliser des économies23 
¶ Besoin généralisé de lignes de qualité professionnelle24. 

 

Le besoin dôune couverture mobile étendue et plus homogène apparaît également au travers de la 
consultation25. 

 

3.2.2 Expression des EPCI 
 

Un questionnaire d®taill® a ®t® soumis ¨ lôensemble des EPCI du Limousin en mai 2011 pour recueillir leur 
diagnostic des accès sur leur territoire et faire le bilan des besoins. Vingt-et-un EPCI et deux communes, 

représentant plus de 65 % de la population Limousine y ont répondu. Les tableaux synthétisant les réponses 

sont reportés en annexe 7.3. 
 

Dans lôensemble, lôoffre dôacc¯s à Internet à haut débit est perçue comme suffisante actuellement mais 
clairement insuffisante à moyen terme. La perception de la qualité de lôoffre dans 10 ans pour les entreprises 

est tr¯s diff®rente selon que lôEPCI est une communaut® dôagglomération ou non : 49 % des premiers la 

considèrent comme pas du tout adaptée contre 86 % pour les seconds. 
 

Les EPCI attendent du SDAN quôil leur garantisse un accès minimum garanti. Cette attente se retrouve dans 
la priorisation des actions à engager dès que possible. Lôexistence dôune couverture minimale de leurs 

territoires en haut débit  entre 2 et 10 Mb/s  est la toute première des priorités et la couverture mobile totale 
arrive en second. La mise en îuvre dôoffres tr¯s haut d®bit pour les ZAE et les sites publics est identifiée 

comme une action à atteindre à moyen terme tout comme la généralisation du dégroupage et la couverture 

totale en TNT. Lôexistence dôune offre tr¯s haut d®bit sup®rieure ¨ 50 Mb/s appara´t ¨ ce stade comme 
moins importante.  

 
Les cibles à viser en priorité pour le THD sont les principales entreprises et les sites publics, selon les EPCI 

qui ont répondu. Les horizons de temps proposés par les EPCI sont très dispersés mais confirment les 

entreprises en première position des priorités. La plupart des EPCI qui ont répondu ont alimenté une liste de 
                                                
15 Sources : CCI 19, CCI 23. 
16 Sources : CCI 87, CCI 19. 
17 Sources : SDIS 23, CCI 19, CRCI, CG 23, CG 19, CA 19, Aliptic. 
18 Sources : CCI 19, CRCI, CR Limousin, Autonomõlab, Aliptic, Universit®. 
19 Sources : CG 19, CG 23. 
20 Sources : ARS/Epsilim, Elopsys. 
21 Sources : CRT, CG 19. 
22 Sources : CG 19, CMA, CA 23. 
23 Sources : SDIS 87, SDIS 23. 
24 Source : Université. 
25 Sources : ARS/Epsilim, Elopsys, CG 23, CG 19, CA 23. 
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plus dôune centaine de sites professionnels privés et publics ayant des besoins THD (voir en annexe 7.4). 

 
Les EPCI qui ont r®pondu sont globalement actifs dans lôam®nagement numérique et sont souvent 

propriétaires de fourreaux en attente  quôil serait intéressant de recenser. 

 
En ce qui concerne la mise en îuvre, les EPCI qui ont répondu consid¯rent ¨ lôunanimit® que lôinitiative 

publique est indispensable pour compl®ter lôinitiative privée. Ils  estiment quôil incombe à Dorsal et à la 
Région de prendre en charge les études et les déploiements des réseaux THD, les autres collectivités jouant 

davantage un rôle de facilitateur . 

 
Treize EPCI (~170 000 habitants) se disent prêts à co financer une pré-étude de déploiement de réseaux 

THD sur leurs territoires26 et la majorité des EPCI qui ont répondu se disent prêts à participer au 
financement du déploiement de la fibre optique à domicile ( FttH) selon des modalités qui restent à définir . 

Selon leurs déclarations, le cofinancement consenti par les EPCI qui ont répondu au questionnaire 

correspondrait ¨ environ 15 Mú, soit moins de 3 % du montant total restant à la charge des collectivités 
limousines dans le projet développé au chapitre 5.327. Les EPCI ont néanmoins conditionné leur 

cofinancement ¨ un certain nombre dôexigences au premier rang desquelles est la couverture intégrale du 
territoire de lôEPCI. Conformément au projet détaillé en section 5.3.5, la couverture intégrale de chaque 

EPCI en FttH ne devrait pas être assurée en une seule fois, mais par paliers. En revanche, le projet limousin 
concernera bien la totalité de ces territoires dès 2016, garantissant par diverses technologies, un débit 

minimal de 5 Mb/s pour tous.  

                                                
26 La question était : « Seriez-vous intéressé pour cofinancer une pré-®tude de d®ploiement dõun r®seau de desserte optique ¨ tr¯s haut d®bit sur le 
territoire de lõEPCI ? Cette ®tude permettrait dõenvisager un d®ploiement du FTTH en priorit® sur le territoire de lõEPCI. Il faut pr®voir un co¾t 
dõ®tude dõenviron 1 ûHT par foyer, valeur ¨ pr®ciser ult®rieurement. Votre r®ponse ne vaut pas engagement mais permet dõidentifier votre int®r°t de 
principe. » 
27 Le co¾t du projet limousin est ®valu® ¨ 584 Mû net des recettes et des subventions de lõ£tat (voir en section 5.3.5). 
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4.  ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES DE LôOFFRE DE DÉBIT DANS LE LIMOUSIN  

4.1  Contexte territorial  
 

La région Limousin est la moins peuplée et la moins dense des régions françaises hors Corse. Seules sept 
communes limousines ont plus de 10 000 habitants28. 

 

 
Classement des régions de France par densité de population décroissante  (source : INSEE). 

 

Cette faible densit® a notamment pour cons®quences une difficult® dôacc¯s de nombreux Limousins aux 
services publics et marchands (« le Limousin rural doit composer avec un temps dôacc¯s sup®rieur, compte 
tenu de la faible densité de population  »29) et des coûts prévisibles de déploiement du FttH plus importants 

que ceux en territoires plus denses. 
 

Le SRADDT30 « Générations 2027 » élaboré en 2007 fixe des objectifs et une vision dans lesquels le SDAN 
devrait sôinscrire. Il vise notamment :  

¶ « lôacc¯s aux services publics ou dôint®r°ts g®n®raux : r®seau de p¹les structurants bien ®quip®s, 

irriguant le territoire rural, infrastructure de  sant®, de formation, (é) 
¶ la politique volontariste dôaccueil qui joue sur les atouts du territoire pour prospecter de nouveaux 

actifs (et) renforcer durablement le regain démographique : de nouvelles populations contribuent au 

renouvellement de la main dôîuvre et appuient le dynamisme des territoires (é) 

¶ parall¯lement une politique de ma´trise de la dispersion de lôhabitat » 

 
Il appelle ¨ un renforcement de lôattraction territoriale et ¨ ç une forte implication des citoyens dans la vie 

publique, notamment par les nouveaux moyens offerts par les TIC [technologies de lôinformation et de la 
communication] ».  

 

Il fixe enfin lôobjectif ç de diviser par 4 les ®missions de gaz ¨ effet de serre, dôici 2050 ». Le 
désenclavement du territoire par les TIC constitue ainsi un enjeu important pour répondre aux objectifs du 

SRADDT, notamment par la réduction des transports (environ 14 % des émissions de GES au niveau 
mondial) grâce au développement du télétravail et du téléachat . Un travail spécifique de modélisation à 

lô®chelle r®gionale permettrait dô®valuer lôimpact du d®veloppement des r®seaux TIC sur les ®missions de gaz 
à effet de serre.  

                                                
28 Limoges, Panazol et Saint-Junien en Haute-Vienne, Brive, Tulle et Ussel en Corrèze et Guéret dans la Creuse. 
29 Les caract®ristiques de lõ®conomie limousine, site web du Conseil régional. 
30 SRADDT : schéma régional d'aménagement et de développement durable du territoire. 



 

             
SCH£MA DIRECTEUR DôAMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU LIMOUSIN 

       

 

  

   
Rapport final                 14. 

 

 

Par ailleurs, le SDAN prolonge naturellement les analyses du Schéma directeur usages et services dans les 
TIC (SDUS) en Limousin. Initi® par la R®gion et le SGAR et r®alis® en 2008 ¨ 2009 avec lôIDATE, il fixe 

comme objectif de proposer un cadre dôintervention publique permettant dôaccompagner le d®veloppement 

rapide des technologies et des services. Il définit qua torze orientations : 
¶ Développer les TICE au sein des établissements scolaires du Limousin 

¶ Développer les TIC au sein de l'enseignement supérieur 

¶ Déployer une offre d'administration électronique mutualisée  

¶ Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées par les TIC 

¶ Développer un datacenter régional mutualisé 

¶ Développer la télésanté et les applications de télémédecine 

¶ Bâtir une offre régionale structurée de FOAD  

¶ Structurer et mutualiser l'information géographique régionale  

¶ Accompagner le développement de lôe-tourisme 

¶ Favoriser l'usage des TIC respectueux de l'environnement 

¶ Assurer l'appropriation des TIC pour les publics professionnels  

¶ Appuyer le développement des acteurs de l'innovation TIC 

¶ Favoriser l'usage des TIC dans le milieu culturel 

¶ Pérenniser un réseau assurant l'appropriation des TIC à destination du grand public . 

 

Entre autres analyses, le SDUS souligne lôimpact positif de Dorsal sur le d®groupage et identifie comme un 
risque : 

¶ lôabsence de visibilit® sur le d®ploiement du tr¯s haut d®bit 

¶ Lôabsence de strat®gie territoriale voire régionale en ce qui concerne le raccordement des ZAE et des 

bâtiments publics 
¶ Lôabsence dô®tat des lieux sp®cifique directement r®utilisables dans le SDAN du Limousin. 

 

Le SDUS a d®bouch® sur la r®daction dôun document de mise en îuvre permettant le cadrage du soutien 

régional aux projets de développement des usages et des services. 
 

 

4.2  Offres actuelles et prévisibles en  haut débit fixe et mobile  

 

4.2.1 ADSL 

1) Réseau téléphonique 

 
Le réseau téléphonique de France Télécom est composé en Limousin de 358 nîuds de r®partition dôabonn®s 

(NRA) et près de 1 300 sous-répartiteurs (SR) qui adressent plus de 400 000 lignes.  
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Département  NRA SR Lignes  

Corrèze 130 465 137 442 

Creuse 111 295 72 377 

Haute-Vienne 117 506 193 175 

Limousin  358  1 266  402 994   

Figure 6 : Zones et taille des NRA limousins.  

2) Intensité concurrentielle  
 

Le dégroupage donne la possibilité à dôautres op®rateurs que lôop®rateur historique de disposer de leurs 
propres équipements actifs dans les centraux téléphoniques et donc de fournir leurs propres offres de 

services. 

 
Cette intensité concurrentielle a également des répercussions sur le niveau de services accessibles car seules 

les zones d®group®es sont ®ligibles ¨ la fourniture dôoffres triple play qui combinent les services Internet, 
télévision et téléphonie. Dans les zones non dégroupées seules des offres dites double play sont disponibles 

(Internet et téléphone) et à un tarif plus élevé que les offres triple play dans les zones dégroupées. 
 

Pour les entreprises, le d®groupage permet ®galement de faire jouer la concurrence et lôon observe des tarifs 

usuellement inf®rieurs de 30 % en zone d®group®e gr©ce ¨ la pr®sence dôop®rateurs de niche qui 
dynamisent le marché. 

 
Dans le Limousin, en dépit du fort taux de ruralité,  le taux de dégroupage est proche de la moyenne 

nationale qui se situe aux alentours de 70% (ARCEP) grâce à Axione Limousin. Au moins trois opérateurs 

sont présents sur la plupart des NRA dégroupés. 
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Département  
NRA 

dégroupé  
Taux de lignes 

dégroupé es 

Corrèze 44 76 % 

Creuse 17 46 % 

Haute-Vienne 46 81 % 

Limousin  107  73 %   

Figure 7 : Nombre dôop®rateurs pr®sents au NRA. Source : Données FT ï 2011. 

 

3) Fourniture dôacc¯s ADSL 

 

La densité du réseau de France Télécom en fait le premier r®seau pourvoyeur dôacc¯s Internet via la 
technologie ADSL. Comme cela a ®t® indiqu® plus haut, lôADSL pr®sente le d®savantage de fournir un d®bit 

décroissant avec la longueur des lignes entre lôabonn® et le NRA. Ainsi, selon la position g®ographique de 
lôabonn®, son d®bit pourra °tre satisfaisant (en ville ou en centre bourg par exemple), insuffisant voire nul 

(en hameau isolé ou en bout de ligne).  
 

Les données fournies par France Télécom sur ses réseaux et par la DGI-DREAL dans les trois départements 

du Limousin permettent dôeffectuer un diagnostic pr®cis de la couverture DSL. 
 

Dôune part, le taux de pénétration du DSL sur ligne éligible est de 60 % environ sur la région et semble 
varier en fonction du caractère urbain ou rural des territoires  (Figure 8). Les ®carts pourraient sôexpliquer 

par :  

¶ la qualité du DSL 

¶ le taux de résidences secondaires 

¶ la proportion de personnes âgées, qui sont en moyenne moins équipées. 

 



 

             
SCH£MA DIRECTEUR DôAMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU LIMOUSIN 

       

 

  

   
Rapport final                 17. 

 

 
Figure 8 : Taux de pénétratio n de lôADSL en Limousin. 

 

De plus, près de 80 NRA desservant plus de 25 000 « locaux » (les locaux correspondent aux domiciles de 
particuliers, locaux professionnels et logements secondaires et vacants) ne sont pas encore opticalisés ce qui 

limite à 2 Mbps le débit disponible. France T®l®com sôest engag® au niveau national ¨ opticaliser lôensemble 

des NRA non opticalisés sous trois ans. N®anmoins, lôopticalisation dôun NRA ne garantit pas lôacc¯s imm®diat 
à un débit supérieur.  

 

 
Figure 9 : Emprise des NRA non opticalisés.  

 
Après opticalisation des NRA non opticalisés, près de 70 % des locaux auront un débit supérieur à 9 Mb/ s 

mais 20 000 locaux resteront inéligibles au haut débit  (Figure 10). 
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Figure 10  : Répartition des locaux par classes de débit  après opticalisation des NRA non -opticalisés par France Télécom.  

 
ê lô®chelle des sous-répartiteurs, 46 dôentre eux ont plus de 100 locaux inéligibles et 277 ont plus d e 100 

locaux sous le seuil de 1,5 Mbps (Figure 13). 

 

4.2.2 Offre professionnelle 

 
Lôoffre CE2O (Collecte Ethernet Optique Op®rateur) de France T®l®com est une offre de gros dôacc¯s tr¯s 

haut débit destinée aux opérateurs alternatifs. Cette offre est la brique de base des offres dédiées aux 

entreprises. Elle nôest disponible que dans certaines communes du Limousin : principalement Brive, Tulle, 
Guéret, Limoges et Aixe-sur-Vienne. 

 

 
Figure 11  : Couverture de lôoffre CE2O de France Télécom  (source : DREAL Limousin). 

 
Au sein de ces communes, les frais dôacc¯s au service ne sont forfaitaires quô¨ proximit® imm®diate du 

réseau optique de France Télécom. Sur les autres communes, le service est disponible sur devis à des coûts 

plus ®lev®s qui peuvent aller jusquô¨ plusieurs dizaines de milliers dôeuros par mois. 
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Pour contribuer ¨ lôam®nagement num®rique des zones dôactivit® ®conomiques, lô£tat a mis en îuvre la 

lab®lisation ç Zones dôActivit® Tr¯s Haut D®bit è ¨ lô®chelle nationale. Celle-ci vise à garantir la disponibilité 
dôoffres dôacc¯s au très haut débit dans les zones dôactivit® concern®es et sous certaines conditions. Ainsi, 

lôobtention de ce label par une zone dôactivit® signifie que des offres de détail très haut débit, à savoir 100 

Mbit/s sym®triques sont disponibles dans un cadre concurrentiel et quôelles sont accessibles au niveau de 
chaque parcelle de la ZA. 

 

 
Figure 12  : Qualité des accès DSL en Limousin.  

 

 
Figure 13  : Nombre de locaux inéligibles par sous -répartiteur.  

 



 

             
SCH£MA DIRECTEUR DôAMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU LIMOUSIN 

       

 

  

   
Rapport final                 20. 

 

 
Figure 14  : Nombre de locaux inférieurs à  1,5 Mbps par sous -répartiteur.  

 

 

4.2.3 Couverture câble 

 
Dans le Limousin, seule la commune de Limoges est partiellement couverte par les réseaux câble de 

Numéricable qui donnent accès à la télévision et ¨ lôInternet à un débit de 30 Mb/s et potentiellement 
jusquô¨ 100 Mb/s lorsque le réseau sera modernisé.  

 

 
Figure 15  : Couverture du rése au câblé de Numéricable sur Limoges  

(source : site web de Numéricable). 

 

4.2.4 Mobile 
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La couverture 2G outdoor de la région Limousin est relativement satisfaisante. 

 

Dépar tement  
Couverture par 3 

opérateurs  
Couverture par 2 

opérateurs  
Couverture par 1 

opérateur  
Aucun e couverture  

Corrèze  91,99 % 5,94 % 1,77 % 0,30 % 

Creuse  90,35 % 7,52 % 1,96 % 0,17 % 

Haute -Vienne  97,15 % 2,32 % 0,46 % 0,07 % 

Proportion de la population couverte  (source : ARCEP, 2009). 

 

 
Figure 16  : Couverture 2G glo bale des trois opérateurs confondus  (source : ARCEP, 2009). 

 

La couverture 3G de la r®gion Limousin est moins bonne que la 2G mais devrait sôam®liorer. La couverture 
3G a été publiée pour la dernière fois en 2009 et des objectifs nationaux ont été fixés au x opérateurs pour la 

fin 2010 (91 % pour Orange, 88 % pour SFR et 75 % pour Bouygues) . 
 

 
Figure 17  : Couverture 3G dans la région Limousin en 2009.  

 

Le développement de la quatrième génération de réseau mobile (la « 4G ») est évoqué en section 5.1.1.  
 

4.2.5 Fibre optique jusquôau domicile 

 
Les opérateurs privés ont débuté il y plusieurs années le déploiement des grandes villes françaises, 
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notamment dans les zones tr¯s denses au sens de lôARCEP. Ces d®ploiements nôont pas concern® le 

Limousin et aucune zone tr¯s dense dôy existe. 
 

Dans le cadre du Programme national très haut débit, les opérateurs ont remis fin janvier 2011 leurs 

r®ponses ¨ lôAppel ¨ manifestations dôintentions dôinvestissement (AMII) pour fai re part de leurs projets de 
déploiement de fibre optique à domicile (ou FttH  pour fiber to the home ) en dehors des zones très denses. 

Le 27 avril 2011, les r®sultats de lôAMII ont ®t® officiellement communiqu®s par Bruno Le Maire, ministre de 
lôAgriculture, de lôAlimentation, de la P°che, de la Ruralit® et de lôAm®nagement du territoire, Eric Besson, 

Ministre charg® de lôIndustrie, de lô£nergie et de lô£conomie num®rique aupr¯s du ministre de lô£conomie, 

des Finances et de lôIndustrie et Ren® Ricol, Commissaire G®n®ral ¨ lôInvestissement. 
 

Pour le Limousin, la  zone dite AMII  dans laquelle un ou plusieurs opérateurs a annoncé le 
déploiement de FttH , concerne 89 communes correspondant aux  périmètres actuels des  

communaut®s dôagglom®ration de Limoges, Brive, Tulle et Guéret.  Le nombre de locaux 

concerné est de 203  000 sur la région  soit 43 % des locaux régionaux . 
 

ê lôissue des concertations avec les op®rateurs, il appara´t que seul France T®l®com a annonc® des 
déploiements dans la région. Selon son calendrier, les déploiements commencent par Limoges (2012), Brive 

(2013), Tulle (2014) et Guéret (2015) puis le reste des zones est annoncé pour 2015. Ils durent 5 ans 
maximum par commune et lôensemble de la zone serait achev®e en 2020. 

 

 

 

 
Figure 18  : Rythme de déploiement de la fibre à domicile annoncé par France Télécom en 2011.   

Source : DATAR, FT ; analyse PMP. 

 
Il est ¨ noter que la liste des communes o½ est annonc®e lôintention dôinvestissement de France T®l®com ne 

devrait a priori pas ®voluer avec la future modification des p®rim¯tres dôEPCI. 

 
  

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Commune de Limoges (~86 000 lignes)

Commune de Brive (~32 000 lignes)

Commune de Tulle (~11 000 lignes)

Commune de Guéret (~9 000 lignes)

Reste des zones AMII (~66 000 lignes)
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4.3  Action de Dorsal  

 
Le projet haut débit porté par Dorsal à travers Axione Limousin a permis de répondre aux besoins du 

territoire tels quôils apparaissaient en 2004-2005 et de réduire forte ment la fracture numérique dans la 

région. 
 

Dorsal apporte actuellement une solution haut débit de quelques Mbit/s à grande échelle : 
¶ Dégroupage de 42 000 lignes sur 270 000 lignes dégroupables 

¶ Couverture des zones blanches du DSL en WiMAX (débit compris entre 2 et 10 Mb/s) ou satellite 

(4 500 clients). 

 

Dorsal apporte également une capacité haut et très haut débit (> 100 Mbit/s) à 400 sites professionnels 
quôelle raccorde en DSL et fibre optique. Près de 60 % des professionnels limousins sont raccordables (< 1 

km) en fibre optique au réseau Dorsal et près de 70 % peuvent bénéficier de plus de 9 Mbps en DSL 
dégroupé via Dorsal. 

 

 
Figure 19  : Couverture du réseau Dorsal  : infrastructures, couverture WiMAX et niveau de service DSL.  

 

Le croisement des donn®es relatives ¨ la couverture WiMAX dôAxione Limousin permet dôidentifier un 

potentiel dôenviron 37 000 locaux de d®bit DSL inférieur à 1,5 Mbps qui pourraient bénéficier de la 
couverture radio existante. La capacité des stations WiMAX devrait prochainement augmenter et permettre 
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dôoffrir ¨ terme un d®bit de 4 Mbps ¨ ces 37 000 abonn®s DSL qui ont moins de 1,5 Mbps. 

 

 
Figure 20  : Zones de  SR avec une mauvaise r®ception ADSL mais b®n®ficiant dôune couverture WiM AX de Dorsal.  

 

Lorsque tous les NRA de France Télécom seront opticalisés (voir section 4.2.1), 88 % des locaux limousins 

bénéficieront dôun acc¯s compris entre 5 et 20 Mb/s, toutes technologies confondues. Notons quôun débit 
supérieur, de lôordre de 30 Mb/s, est accessible à Limoges grâce au réseau câblé de Numéricable. En 

revanche, près de 60 000 locaux bénéficieront toujours dôun acc¯s inf®rieur ¨ 5 Mb/s, d®bit pouvant °tre 
considéré comme insuffisant à court/moyen terme. Aucune ligne (hors entreprise ponctuellement raccordée 

en fibre optique) ne bénéficie ¨ lôheure actuelle de très haut débit (> 50 Mb /s) . 

 

 
Figure 21  : Part des lignes inférieures à 5 Mb/s et des lignes comprises entre 5 et 20 Mb/s . Le réseau câblé de Limoges 

permet lôacc¯s ¨ un d®bit allant jusquô¨ 30 Mb/s. 
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4.4  Contexte national  

4.4.1 Cadre de cofinancement de lô£tat 
 

Dans le cadre du programme dôInvestissements dôAvenir, le Fonds pour la société numérique (FSN) 

cofinance les projets très haut débit des collectivités. Ainsi, 900 Mú de subventions ont été fléchés vers les 
r®seaux dôinitiative publique (RIP) pour la France entière. Le Limousin pourrait bénéficier de plusieurs 

dizaines de millions dôeuros de subventions. 
 

Seule la première phase de déploiement à horizon 4 à 5 ans sera subventionnée par le FSN. Le Fonds 

dôaménagement numérique du territoire (FANT) institué par la loi Pintat mais non encore alimenté devrait 
prendre le relai selon des modalités de cofinancement qui ne sont pas encore connues. 

 
Les règles de cofinancement publi®es dans le cahier des charges de lôappel ¨ projet RIP du Programme 

national très haut débit ( PNTHD) indiquent quôil nôy aura pas de financement dô£tat dans les zones où 

lôinitiative priv®e d®marrera dans les trois ans suivant le d®p¹t dôun projet public. Dans les zones où 
lôinitiative priv®e est annonc®e entre trois et cinq ans, un dialogue entre la collectivité et les opérateurs est 

attendu par lô£tat afin de trouver un accord entre les parties. ê d®faut dôaccord, lô®ligibilit® des projets au 
fonds sera analysée au cas par cas. 

 
Un taux et un plafond de subvention est fixé par département selon son taux de population rurale  (voir 

tableau ci-dessous). La Creuse bénéficie ainsi du taux et du plafond le plus avantageux en France. Le 

plafond de cofinancement limite la participation de lô£tat au-delà de ce seuil. Pour le Limousin, le plafond de 
cofinancement sôapplique ¨ partir dôun co¾t ¨ la ligne compris entre 786 et 945 ú selon les d®partements.  

 

 
Principes de cofinancement du FSN pour le Limousi n 

 
Les conditions de cofinancement du FSN permettent dôanticiper une participation in fine de lô£tat de ~18 % 

du coût net public hors zones AMII dans le cas dôun sc®nario 100 % fibre ¨ domicile. 

 

 
Participation maximale in fine  de lô£tat  

(hors zones AMII o½ est annonc®e lôinitiative priv®e et (**) coût net des recettes, hors collecte et hors lignes orphelines). 
 
Les règles du PNTHD permettent également de subventionner les technologies alternatives à la fibre optique 

comme la « montée en débit DSL » (ou «  MED è, la fibre optique est amen®e jusquôau sous-répartiteur 
téléphonique) et la couverture radio. Le mode de subventionnement de ces technologies est identique à 

celui du FttH moyennant quelques réserves : 

¶ Pour bénéficier des subventions, les technologies « non FttH » doivent être minoritaires  

¶ Seules les lignes DSL qui sont significativement impactées par la MED sont éligibles à la subvention 

¶ Les zones b®n®ficiant dôune aide du FSN pour la MED ne pourront pr®tendre ¨ dôautres subventions 

de lô£tat pendant 10 ans 
¶ Pour la couverture radio, seuls les abonnements attendus sur les trois ans à venir (et non 
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lôensemble des abonnements potentiels) sont pris en compte 

¶ Les zones b®n®ficiant dôune aide du FSN pour la radio ne pourront pr®tendre ¨ dôautres subventions 

de lô£tat pendant 5 ans. 
 

Les coûts relatifs à la création de réseaux de collecte peuvent être inclus dans les montants subventionnés 

« en lôabsence de solution de collecte existante et utilisable par les op®rateurs ». Le coût de la collecte doit 
néanmoins être inclus dans le coût des prises desservies pour le calcul de la subvention. Si les plafonds sont 

atteints au titre de la seule desserte, de fait, la collecte nôest pas subventionn®e. 
 

 

4.4.2 Commission consultative r®gionale dôam®nagement num®rique du territoire (CCRANT) 
 

La circulaire du Premier ministre du 16 août 2011 demande la création par les Préfets de région de 
commissions consultatives r®gionales pour lôam®nagement num®rique du territoire (CCRANT). Les CCRANT 

doivent être créées au sein des instances de concertation régionales et qui associeront les opérateurs et 

lô£tat qui ont essentiellement vocation ¨ articuler lôinitiative publique : 
¶ « Favoriser la qualité du dialogue entre les opérateurs publics et privés 

¶ « Suivre la bonne réalisation des engagements de chacun  

¶ « Permettre aux opérateurs de confirmer et de préciser leurs intentions de déploiement  
¶ « En vérifier la cohérence et crédibilité 

¶ « Assurer une concertation entre opérateurs et collectivités afin de bien délimiter les aires 
dôintervention de chacun ». 

 
Ces commissions permettront notamment dôorganiser le dialogue avec les op®rateurs sur les questions de 

leurs intentions dôinvestissement en Limousin et de lôadaptabilit® de leurs r®seaux fixes ou mobiles au 
contexte local. 

 

La première CCRANT du Limousin sôest tenue le 19 janvier 2012 et a permis dôamorcer le dialogue entre 
collectivités et opérateurs. 

 
 

4.4.3 Offre PRM pour la montée en débit DSL 

 
La « montée en débit DSL » ou « MED » consiste à amener la fibre optique du NRA origine jusquôau sous-

r®partiteur t®l®phonique. En rempla­ant le lien cuivre par de la fibre optique, lôatt®nuation du signal relatif ¨ 
cette portion du r®seau est supprim®e et les d®bits en bout de ligne sont augment®s dôautant (voir Figure 

22). 
 

Les modalit®s techniques et financi¯res de la mont®e en d®bit DSL ont ®t® publi®es fin juillet dans lôoffre 

« Points de raccordements mutualisés » (ou PRM) de France T®l®com qui se substitue ¨ lôoffre ç NRA-ZO ». 
 

Lôoffre ç PRM » précise les coûts de la montée en débit DSL facturés par FT à la collectivité : 
¶ Frais de mise en service = 3 150 ú 

¶ R®alisation du PRM = autour de 50 kú selon le nombre de lignes. 

 

Les travaux restant ¨ la charge de lôam®nageur peuvent °tre ®valu®s ¨ quelques dizaines de milliers 

dôeuros : 
¶ Cr®ation dôun lien de collecte entre le NRA et le SR 

¶ £tudes et construction dôune dalle et dôune aire am®nag®e et s®curis®e avec chambre technique et 

adduction électrique. 
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Au total pour le Limousin, la mont®e en d®bit dôun SR ®ligible co¾te ~150 kú en moyenne pour un coût 
moyen ¨ la ligne de ~750 ú. 

 
Figure 22  : Principe de la montée en débit DSL  : le sous -répartiteur (SR) est transformé en NRA et le lien cuivre avec le 

NRA origine est remplacé par un lien optique. Source : CETE de lôOuest. 
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5.  I NTERVENTION DES COLL ECTIVITÉS LIMOUSINES  

5.1  Développer  la couverture mobile  
 

La couverture mobile de troisième génération (3G) et bientôt de quatrième génération (4G) permet 
dôaccéder à Internet  de façon confortable sans liaison fixe. La téléphonie mobile peut-elle dès lors se 

substituer ¨ des solutions dôacc¯s fixe ¨ lôInternet dans les zones o½ lôADSL est d®faillant ? Cette section 

examine la part que peut prendre la couverture mobile dans lôam®nagement num®rique du territoire et les 
moyens quôont les collectivités pour la développer. 

 

5.1.1 La couverture mobile, un enjeu important dôam®nagement du territoire 

 
La demande en débit, services et couverture mobile ne cesse de croître, autant chez les professionnels que 

chez les particuliers. Les volumes de données échangés par les particuliers devraient être multipliés par 

quatre dôici 2015, grâce notamment à lô®volution des usages sur terminaux mobiles. Côté professionnels, les 
équipements communiquant requièrent une couverture complète et performa nte, par exemple pour les 

relevés effectués par les agriculteurs sur leurs champs, pour les pompiers pour lôoptimisation des secours, 
mais aussi pour un certain nombre de services liés au tourisme. 

 

Les débits de la 3G et de la 4G sont théoriquement suffisants pour répondre aux besoins de la population en 
matière de haut et de très haut débit . À horizon 10 ans, la 3G puis la 4G devraient en effet amener des 

d®bits th®oriques de lôordre de plusieurs dizaines voire de centaines de Mb/s.  
 

 
Figure 23  : Débit maximum théorique   

(d®bit au pied de lôantenne, pour une bande de fr®quence de 5 MHz pour la 3G et de 20 MHz pour la 4G). 
Sources : Aviat Network, TDF, Rysavy Research, Aviat Network ï Analyse PMP. 

 
La mobilité apparaît ainsi comme le complément indispensable des accès fixes. 

 

5.1.2 Néanmoins, certaines limites techniques et commerciales brident encore les offres mobiles 
 

Si les d®bits mobiles devraient augmenter significativement avec lôarriv®e de la 4G, ils sont cependant loin de 
concurrencer les débits théoriques de la fibre optique dont le potentiel est quasi -illimité.  

 

Dôautre part, le d®bit mobile est moins fiable que le débit fourni par une solution fixe. Avec le mobile, le 
débit est partagé par les différents utilisateurs  dépendant dôune m°me antenne et diminue fortement quand 

on sô®loigne de lôantenne. De plus, la couverture indoor (¨ lôint®rieur des b©timents) est moins bonne que la 
couverture outdoor (même si la 4G en 800 MHz offre à la fois une meilleure propagation et pénétrat ion). 

Enfin, les capacités du réseau de collecte hertzien sont limitées et limitent de fait le débit à partager dans la 
zone de couverture.  
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Figure 24  : Perte de propagation . Lô®nergie du champ ®lectromagn®tique ®mis par une antenne décroît très rapidement à mesure 

que lôon sô®loigne de lôantenne : ¨ 40 m¯tres, il est 4 fois plus faible quô¨ 20 m¯tres. Source : Orange, analyse PMP. 

 

Ces limites conduisent les opérateurs à proposer en France des offres commerciales bridées du point de vue 
du volume de données téléchargées. La majorité des offres 3G grand public en France sont ainsi 

commercialement plafonnées à maximum 3 Go de téléchargement mensuel. Au-delà de ce plafond, le débit 

est fortement contraint. À titre de comparaison, la  consommation mensuelle en Internet fixe dôun m®nage 
est évaluée à ~35 Go par mois31. Dans les pays où il existe une limite de téléchargement sur les 

abonnements fixes, le plafond est compris entre 50 et 80 Go par mois. Il existe donc un facteur 
supérieur à  10 entre les plafonds des offres mobiles et la consommation courante des abonnés 

¨ lôInternet fixe. 

 

 
Figure 25  : Comparaison des plafonds 3G* avec les besoins fixes .  

Source : Cisco, sites opérateurs, analyse PMP 

 
Pour les professionnels, il existe des offres avec des plafonds plus élevés mais à des prix qui ne peuvent 

rivaliser avec le fixe, et sans débit garanti.  
 

 

Il apparaît ainsi clairement que, dans les conditions commerciales actuelles, les offres 3G ne peuvent se 
substituer enti¯rement aux offres dôacc¯s fixe. Il faut toutefois souligner que les plafonds seront sans doute 

progressivement r®vis®s ¨ la hausse (un op®rateur am®ricain ne plafonne pas lôacc¯s ¨ son r®seau) et que 
certains opérateurs européens proposent en Allemagne et en Suède des abonnements 4G comme solution 

                                                
31 CISCO a évalué la consommation par usager en 2010 à 34 Go par mois et prévoit une consommation de 120 Go par mois en 2015. 
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fixe. La situation pourrait ainsi évoluer favorablement, au moins dans certaines proportions.  

 

5.1.3 Les licences 4G comportent des clauses favorables ¨ lôam®nagement num®rique du territoire  

 

LôARCEP a imposé aux op®rateurs titulaires dôune licence 4G le déploiement prioritaire de zones 
correspondant majoritairement à des communes rurales32. Au niveau national, la zone rurale ARCEP 

correspond à 63 % de la surface du territoire (pour 18  % de la population) . Pour la région du Limousin, 635 
communes sont situées en zone prioritaire 4G (soit environ 230 000 lignes). Dans ces zones prioritaires, il y 

a encore des zones blanches sur lesquelles lôARCEP rend obligatoire la mutualisation des r®seaux et des 

fréquences : « Une premi¯re disposition, sôappliquant ¨ lôensemble des titulaires de la bande 800 MHz, 
prévoit une mutualisation des réseaux et de fréquences dans les communes du programme national 
dôextension de la couverture mobile en ç zones blanches è, o½ un partage de réseau mobile est ou sera mis 
en îuvre par les op®rateurs mobiles, aussi bien en 2G quôen 3G. » (ARCEP, Décision n° 2011-0600). 

 

 
Figure 26  : Cartographie des communes de la zone prioritaire 4G (en vert) d®finie par lôARCEP et jalons  de 

déploiements . Source : ARCEP, analyse PMP 

 

La majeure partie du territoire l imousin est située en zone prioritaire pour le déploiement de la 4G. 
Néanmoins, il est probable que les opérateurs commerceront à déployer les territoires les plus densément 

peuplés de la zone prioritaire, arrivant ainsi rapidement au jalon de 40 % de couverture. Le reste de la 
zone prioritaire ne serait ainsi couvert en quasi - totalité quô¨ horizon 2027 , c'est -à-dire dans 15 

ans . 
 

5.1.4 Les moyens des collectivités pour développer la couverture mobile sont réduits  

 
La mobilit® est une composante tr¯s importante de lôam®nagement numérique du territoire. Néanmoins,  une 

collectivit® ne peut pas d®cider de d®ployer un r®seau mobile notamment car cela suppose de disposer dôune 
licence lôautorisant ¨ utiliser une bande de fr®quences. Les collectivités territoriales nôont donc pas les 

mêmes leviers sur le déploiement des réseaux mobiles que sur les réseaux fixes. 

 
Lô£tat peut intervenir dans les d®ploiements des op®rateurs mobiles mais nôa pas de moyen de coercition en 

dehors des engagements imposés aux op®rateurs ¨ lôoccasion de lôattribution des licences.  
 

Les acteurs publics locaux ont surtout des moyens dôinfluence sur le d®ploiement du r®seau mobile local 

comme fibrer certains points hauts de la t®l®phonie mobile si les op®rateurs consid¯rent que côest pertinent 

                                                
32 La zone prioritaire  ARCEP 4G est composée des communes rurales au sens INSEE, de certaines communes urbaines au sens INSEE 
pour des raisons de cohérence géographique. Certaines communes rurales au sens INSEE nõont pas ®t® retenues car elles sont situ®es en 
zone périurbaine. 
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ou pousser les opérateurs à améliorer la couverture de leur réseau soit par négociation, comme pour le plan 

de complément de couverture 2G, soit dans le cadre dôun projet L1425-1, en privilégiant la 3G/4G par 
rapport à une solution non -mobile telle que le WiMAX. Les collectivités peuvent enfin envisager de participer 

au financement des points hauts. 

 
Les collectivités doivent initier un dialogue approfondi avec les opérateurs de téléphonie mobile, par exemple 

au sein de la CCRANT, pour déterminer de quelle manière les déploiements peuvent être ajustés au contexte 
local. 

 

5.2  Raccordement optique dô®tablissements professionnels 
 

Le raccordement optique dô®tablissements professionnels est une opération ponctuelle généralement réalisée 
¨ la demande du client final, ¨ lôinverse des d®ploiements massifs de solutions dôacc¯s fixe comme le FttH. 

Le principal poste de co¾t du raccordement est la cr®ation en g®nie civil dôune art¯re optique reliant le client 

à un réseau existant, coût qui dépend de la longueur.  Pour encourager le développement des entreprises et 
des services publics, les collectivités limousines peuvent décider de faciliter le raccordement optique 

dô®tablissements professionnels. 
 

Le potentiel en matière de raccordement dépend à la fois de la qualit® de lôacc¯s ADSL disponible (consid®r® 
comme proportionnelle ¨ lôapp®tence de lô®tablissement pour un raccordement optique) et de la distance qui 

sépare le client du réseau. Plus cette distance est importante, moins lô®tablissement est susceptible 

dôaccepter la charge financi¯re des travaux de raccordement. Au contraire, plus la distance est courte et 
lôacc¯s ADSL de mauvaise qualit®, plus lô®tablissement a int®r°t ¨ demander un raccordement optique. 

 
Ainsi, sur une sélection de 22 500 établissements en Limousin, 1 800 ont moins de 1,5 Mbps en DSL dont 

170 sont situés à moins de 1 km du réseau Dorsal. On peut retenir ®galement de lôanalyse que plus de 80 % 

des établissements ont accès à un débit DSL de 9 Mb/s et davantage. 
 

 
 
Par ailleurs, la plupart des 194 établissements identifiés par Axione comme à fort potentiel télécom sont 

situés dans les principaux bassins de vie du Limousin, donc susceptibles dô°tre trait®s rapidement et ¨ 

moindres coûts. 
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Figure 27  : localisation des établissements à fort potentiel télécom par rapport au réseau Dorsal Limousin.  

 

Les solutions de raccordement optique dôentreprises peuvent passer par la cr®ation de g®nie civil en 
prolongement du r®seau dôAxione ou par lôoffre LGC-RCA de France Télécom publiée le 27 juillet 2011 

donnant lôacc¯s ¨ ses installations de g®nie civil pour le raccordement de clients dôaffaires en fibre optique.  

 
Le raccordement par création de génie civil des 170 entreprises ayant moins de 1,5 Mbps et étant les plus 

proches du réseau Dorsal co¾terait environ 2,5 Mú33. Le raccordement en génie civil des 194 établissements 
considérés par Axione comme étant à fort potentiel télécom34 et non raccordés à ce jour coûterait environ 

10 Mú. 

 
En ce qui concerne lôoffre LGC-RCA, le tarif annuel est fonction de la surface occupée utile dans les 

fourreaux de France Télécom (hors frais dô®tude) : 
¶ Pour le segment de transport, le tarif annuel est de 0,20 ú/ml pour un c©ble 8 mm (0,4 ú/m/cmĮ) 

¶ Pour le segment de distribution, le tarif annuel est de 0,28 ú/ml pour un c©ble 8 mm (0,55 

ú/m/cmĮ). 

 
La question du raccordement de ces établissements doit être approfondie post-SDAN, notamment par un 

démarchage individuel. En fonction du besoin identifi® de lôentreprise, lôarbre de d®cision suivant est 

proposé : 
¶ Si le besoin est sup®rieur ¨ 10 Mb/s et si lô®tablissement est situ® ¨ moins dôun kilom¯tre du r®seau 

Dorsal, le raccordement optique peut être envisagé, soit en génie civil, soit au travers des offres de 

France télécom 
¶ Si le besoin est sup®rieur ¨ 10 Mb/s mais que lô®tablissement est situ® au-del¨ dôun kilom¯tre, le 

raccordement optique doit °tre ®cart® au profit dôune solution globale si elle est programm®e dans 

un délai raisonnable sinon par un traitement ad hoc, par exemple par faisceau hertzien 

¶ Si au contraire le besoin est inférieur à 10 Mb/s, des solutions commerciales existantes comme 

« Business everywhere » de France Télécom peuvent être recherchées. La demande peut aussi être 
satisfaite par le traitement global du territoire sôil est programmé dans un délai raisonnable, ou 

                                                
33 En raison de lõh®t®rog®n®it® de la base de donn®es source, il faut compter une marge dõerreur de 20 % environ. Sources : données 
Axione et analyse ANT/ PMP. 
34 Axione nõa pas communiqu® les crit¯res de s®lection de ces ®tablissements ni le niveau de d®bit DSL dont elles b®n®ficient 
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encore par un traitement ad hoc, par exemple par faisceau hertzien. 

 
 

 
Figure 28  : Arbre de décision pour le raccordement opt ique dô®tablissements professionnels suite ¨ lôanalyse du besoin. 

Analyse PMP. 

 

5.3  Scénarios technico -économiques  à grande échelle  en faveur du haut et du très haut 
débit  

 
Du point de vue des acc¯s fixes, on lôa vu, les perspectives dôam®liorations de la boucle locale cuivre sont 

très limitées et les déploiements de réseaux privés de fibre optique à domicile sont circonscrits, au moins 

jusquôen 2020, aux zones AMII correspondant aux territoires actuels des communaut®s dôagglom®ration 
limousines. 

 
Côest pourquoi les collectivités limousines ont décidé dôintervenir pour garantir un d®bit minimal pour tous 

dans les plus brefs d®lais et sôorganisent pour que le territoire soit enti¯rement couvert ¨ terme en fibre 

optique à domicile. 
 

Cette feuille de route a été évalu®e du point de vue technique, financi¯re et juridique ¨ lôaide des donn®es 
rassemblées et des analyses conduites lors de lô®tude. 

 

5.3.1 Évaluation du coût de déploiement intégral du Limousin en fibre optique à domicile  

 

Lôanalyse du d®ploiement de la fibre optique à domicile a été menée à partir des données territoriales 
fournies par la DREAL Limousin, lôIGN, France T®l®com et Axione. La plus petite unit® territoriale consid®r®e 

est la zone de sous-répartition (SR) des réseaux téléphoniques. En fonction des données relatives à chaque 
SR et par leur regroupement, le territoire limousin a été découpé en 238 zones arrières de points de 

mutualisation (PM).  

 
Le coût brut du déploiement de chaque PM a été évalué en fonction de la localisation des infrastructures 

disponibles et des locaux à desservir. Les locaux représentent les foyers résidentiels, les résidences 
principales et secondaires, les logements vides et les établissements professionnels. Le nombre de locaux en 

Limousin est dôenviron 500 000. 

 
Il apparaît que le coût moyen à la ligne par PM varie de moins de 200 ú ¨ plus de 10 kú en fonction de la 

typologie des territoires concernés. 
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Figure 29  : Découpage des zones arrières de points de mutualisation en Limousin et coût moyen à la ligne.  

 

Le co¾t total dôun d®ploiement FttH sur lôensemble du territoire est dôenviron 1 milliard dôeuros. Dans la suite 
des analyses, les lignes ne rassemblant pas plus de 2 abonnés potentiels, soit 8 % du total,  sont écartées, 

en raison de leur coût très élevé (plus de 5 000 ú/ligne en moyenne). Cet écrêtage est rendu possible par le 

petit nombre de lignes concernées et la mise à disposition de solutions alternatives décrites ci-après. Hormis 
ces lignes, le co¾t total dôun d®ploiement de 100 % de FttH est de 815 Mú dont 150 Mú en zone AMII. Le 

coût de déploiement hors zones AMII  o½ est annonc®e lôinitiative privé e est réduit à 665  Mú 
(voir tableau ci-dessous). 

 

5.3.2 Analyse des coûts de déploiement et rentabilité 
 

Territoire  

Ensemble  Initiative privée  (zones AMII)  Reste à prendre en charge  

nombre de 
locaux 

coûts coût/local 
nombre de 

locaux 
coûts coût/local 

nombre de 
locaux 

coûts coût/local 

Corrèze 165 978 282 Mú 1 700 ú/loc 78 024 78 Mú 1 000 ú/loc 87 954 204 Mú 2 300 ú/loc 

Creuse 96 767 250 Mú 2 600 ú/loc 17 228 21 Mú 1 200 ú/loc 79 539 229 Mú 2 900 ú/loc 

Haute-Vienne 238 117 283 Mú 1 200 ú/loc 119 420 51 Mú 430 ú/loc 118 697 233 Mú 2 000 ú/loc 

Limousin  500 862  815 Mú 1 600 ú/loc 
214  672  
(43 %)  

150 Mú 
(18 %)  

700 ú/loc 
286  190  
(57 %)  

665 Mú 
(82 %)  

2 300 ú/loc 

France* ~35 M ~25 Mdú ~700 ú/loc ~20  M ~7 Mdú ~350 ú/loc ~15 M ~18 Mdú ~1 200 ú/loc 

*Chiffres France estim®s (source : mod¯le PMP). Une ®tude de lôARCEP devrait pr®ciser ces chiffres sous peu. 

 

Lôinitiative priv®e prend en charge 43 % des locaux r®gionaux qui repr®sentent 18 % des co¾ts totaux de 
déploiement. En revanche, 57 % des locaux régionaux correspondant à 82 % des coûts totaux nôont aucune 

solution de couverture très haut débit planifi®e ¨ lôheure actuelle. 

 
Lôinitiative priv®e se concentre dans les zones o½ les prises sont les moins chères à déployer en raison de la 

densit® de lôhabitat et donc o½ la rentabilit® est la meilleure. Le co¾t moyen des lignes en zone AMII est de 
700 ú environ contre 2 300 ú hors zone AMII. Néanmoins, les territoires visés par les opérateurs privés 
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incluent aussi des zones très peu denses où les coûts de déploiements sont élevés. 

 
La courbe ci-dessous montre que si les points de mutualisation en zone AMII (points rouges) se situent 

principalement dans la partie basse de la courbe (forte proportion de population couverte pour faible coût), 

certains PM en zone AMII apparaissent aussi dans la partie haute (faible proportion de population couverte 
pour coût important). Ceci est dû au fait que le périmètre retenu par les opérateurs pour leur déploiement 

en Limousin sont les communaut®s dôagglom®ration dont font aussi partie des communes tr¯s rurales. 
Rappelons à cet égard que les opérateurs ont fourni une liste de communes concernées par leurs 

d®ploiements et que cette liste nôest pas susceptible dô®voluer avec le p®rim¯tre des communaut®s 

dôagglom®ration. 
 

 
Figure 30  : Distribution du coût brut cumulé par PM par % de lign es couvertes.   

 

 

Si les coûts de déploiement sont nettement plus faibles en zone AMII quôen dehors, ils ne sont pas pour 
autant rentables au sens dôun r®seau dôinitiative publique. La rentabilité dôun d®ploiement au sens dôun 

r®seau dôinitiative publique sô®value en prenant en compte les revenus g®n®r®s par les lignes vendues aux 

opérateurs. La valeur généralement retenue, y compris par le Programme national très haut débit dans 
lôappel ¨ projet RIP du FSN, est de 400 ú de revenus cumul®s par prise sur 20 ans. Il ne sôagit donc pas dôun 

revenu immédiatement disponible, mais il permet de distingue r le coût brut de déploiement du coût net des 
recettes. 

 
Ainsi, par simple soustraction de 700 ú de co¾t brut moyen par ligne et de 400 ú de revenus cumul®s, il 

apparait que le coût net moyen des lignes en zone AMII est de 300 ú. Notons quôavec un co¾t brut moyen 

par ligne de 430 ú, la CA de Limoges se situe tout juste au-dessous du seuil de rentabilité.  En dôautres 
termes, la collectivit® nôall¯gerait pas sa facture en intégrant les zones AMII.  

 
La carte ci-après présente les points de mutualisation modélisés en fonction des tranches de coûts : 

¶ En vert, les PM dont le co¾t brut moyen ¨ la ligne est inf®rieur ¨ 400 ú et donc rentables 

¶ En orange, les PM dont ce coût est compris entre 400 et 1 000 ú35 pour lesquels le taux de 

subvention de lô£tat est le plus fort 

¶ En rouge, les PM dont ce coût est au-delà de 1 000 ú. 

 
Les zones rentables ou fortement subventionnées sont rares sur le territoire limousin. 

                                                
35 La valeur 1 000 ú correspond en gros au co¾t de subvention maximal de lô£tat. Au-del¨ de cette valeur, lôaide est plafonn®e, quel que 
soit le coût de la prise. 
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Figure 31  : Catégories de coûts moyens  à la ligne.  

 
Pour expliquer les raisons pour lesquelles France Télécom déclare vouloir investir dans des zones a priori 
non rentables on peut avancer deux hypothèses : 

¶ Lôop®rateur historique prend en considération ses investissements au plan national, réalisant ainsi 

une p®r®quation entre les territoires tr¯s rentables (Ile de France, r®gion PACAé) et les territoires 
comme le Limousin 

¶ En tant quôop®rateur dôenvergure nationale dominant, il b®n®ficie dôavantages sur les coûts de 

d®ploiements et les revenus qui ne permettent pas dô®valuer la rentabilit® de lôop®ration de la m°me 
fa­on que pour un r®seau dôinitiative publique. 

 

5.3.3 De la n®cessit® de distinguer lôintervention publique dans le Limousin dans et hors zones AMII 
 

Les collectivit®s limousines ont vocation ¨ intervenir sur lôensemble de leurs territoires. N®anmoins, le cadre 
r®glementaire et les conditions de cofinancement de lô£tat contraignent la puissance publique à différencier 

les territoires sur lesquels une initiative priv®e a ®t® annonc®e dôici 5 ans (les zones AMII, en lôoccurrence les 
agglomérations dans leur périmètre actuel) des autres.  
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Figure 32  : Une initiative privée  en FttH à moins de 5 ans est annoncée  

dans les c ommunaut®s dôagglom®ration de Limoges, Brive, Tulles et Gu®ret. 
 
Le cahier des charges de lôappel ¨ projet RIP du FSN pr®cise les conditions de cofinancement : 

¶ les territoires annoncés par les opérateurs privés dans les 3 ans suivant le dépôt du projet public ne 

sont pas éligibles 
¶ les territoires annoncés par les opérateurs privés entre 3 et 5 ans suivant le dépôt du projet public  

ne sont ®ligibles quôau cas par cas, apr¯s ®tude du dossier et sous r®serve de lôexistence dôune 

concertation préalable avec les opérateurs 

¶ M°me sur les territoires o½ aucune intention dôop®rateur nôest connue, le projet public doit faire 

lôobjet dôune consultation formelle de deux mois aupr¯s des op®rateurs via lôARCEP pour sôassurer 
quôaucune initiative priv®e nôest pr®vue. 

 

Terr itoires sur lesquelles 
une initiative privée est 

annoncée  

Territoires concernés en Limousin  

en 2012  
Éligibilité aux fonds du FSN  

À moins de 3 ans Communes de Limoges, Brive et Tulle NON 

Entre 3 et 5 ans 
Communaut®s dôagglom®ration de Limoges, 
Brive, Tulle et Guéret (hors communes de 

Limoges, Brive et Tulle) 

AU CAS PAR CAS 
(en fonction des conclusions de la 
concertation avec les opérateurs) 

Aucune initiative priv®e nôest 
annoncée 

Ensemble de la région Limousin hors 
communaut®s dôagglom®ration 

OUI 
(sous r®serve que lôabsence dôintention 
priv®e dôinvestir ait été vérifiée par 
consultation ad hoc des opérateurs) 

 
Lôintervention publique sur les territoires annonc®s ¨ moins de 3 ans pourrait soulever une problématique 

dôaides dô£tat selon les lignes directrices communautaires du 30 septembre 2009, art. 3.3.68 . Celles-ci 
considèrent en effet quôune telle intervention subventionn®e est de nature ¨ alt®rer la libre concurrence des 

opérateurs privés. La collectivité pourrait en théorie intervenir en «  investisseur avisé », c'est-à-dire dans les 
m°mes conditions quôun acteur priv® recherchant une rentabilit® dans lôop®ration. Les r¯gles 

communautaires seraient néanmoins en cours de révision sur ce point. 

 
Enfin, une intervention sur des territoires mixtes (AMII et hors AMII) sera jugée dans son ensemble en 

fonction des critères les plus restrictifs. 
  



 

             
SCH£MA DIRECTEUR DôAMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU LIMOUSIN 

       

 

  

   
Rapport final                 38. 

 

 

5.3.4 Strat®gies dôintervention en zone AMII  
 

En dépit des contraintes décrites ci-dessus, les collectivités limousines consid¯rent quôune intervention en 

zone AMII serait justifiée pour plusieurs raisons : 
¶ Se prémunir contre le désengagement des opérateurs privés , rendu possible par lôabsence 

dôengagement ferme et de pénalité en cas de non-respect des annonces 

¶ Conserver la maîtrise du calendrier et des priorités de déploie ment  

¶ Réaliser un réseau homogène du point de vue technique et commercial sur  tout  le 

territoire  : fournir des services publics accessibles sur fibre optique, des offres activées et des tarifs 
adaptés partout en Limousin et pas seulement là où les réseaux publics auront été déployés 

¶ Rendre attractif le r®seau dôinitiative publique aux yeux des op®rateurs commerciaux  

clients du réseau en élargissant la zone de chalandise aux zones AMII qui concentrent 43 % des 

lignes du territoire limousin  
¶ Optimiser lôinvestissement financier du Limousin  : lôint®gration des zones AMII au RIP 

permettrait dôabaisser le co¾t de d®ploiement moyen ¨ la prise36 et dôaugmenter la subvention 

moyenne à la ligne du FSN 
¶ R®pondre aux besoins qui se manifestent d¯s aujourdôhui sans attendre que les horizons de 

déploiement annoncés par les opérateurs soient atteints : demandes des entreprises, traitement  en 

urgence des zones mal desservies par lôADSLé 
 

Lôintervention publique en zone AMII d®pend ®galement de la concr®tisation effective des annonces des 

op®rateurs priv®s. En lôabsence dôengagement de leur part et de p®nalit® en cas de non-respect de leurs 
annonces, seule la crédibilité des intentions dôinvestissements priv®s peut être évaluée. Le tableau ci-

dessous rassemble les éléments renforçant ou affaiblissant la crédibilité des annonces. 
 

Forces et faiblesses des intentions dôinvestissement en FttH de France T®l®com 

Forces  Faiblesses  

Å FT est un opérateur national qui peut choisir de viser 
une rentabilité en moyenne sur ses zones de 
déploiement national, quitte à englober des communes 
non rentables 

Å La notion de rentabilit® nôest pas la m°me pour FT et 
pour un RIP (avantage de FT sur les revenus et les 
co¾ts), ce qui peut expliquer que lôop®rateur investisse 
dans des zones apparemment non ou peu rentables 

Å M°me sôil nôexiste aucun m®canisme pour contraindre FT 
¨ respecter ses annonces, lôop®rateur a mis en jeu son 
image de marque, que ce soit auprès du gouvernement, 
des conférences régionales (donc des élus) ou de ses 
clients dans les territoires concernés 

Å Les récents accords FT-Free et FT-SFR sécurisent 
lôinitiative priv®e 

Å De nombreuses communes en périphérie des zones 
AMII, prises isolément, ne sont certainement pas 
rentables pour FT 

Å FT ne sôest pas engag®e formellement ¨ d®ployer les 
zones annonc®es ¨ lôAMII. Il nôexiste pas de mesures de 
rétorsion en cas de non-respect de ses annonces 

Å Lô®conomie de FT est encore largement aliment®e par 
les revenus de lôADSL ce qui devrait en principe affaiblir 
sa motivation à déployer la fibre à domicile (FttH) 

Å Les engagements de FT sur lôintensit® de ses 
déploiements sont ambigus (100 % de couverture sauf 
« difficultés particulières telles que décrites dans le 
PNTHD » alors que ces difficultés ne sont pas explicitées 
dans le PNTHD) 

Å Le conseil dôadministration de FT nôa ¨ ce jour valid® que 
jusquôen 2014 son plan de d®ploiement 

Å Lôarriv®e de Free sur le march® de la t®l®phonie mobile 
devrait réduire les marges des opérateurs et les inciter à 
réviser à la baisse leurs investissements en général 

 
La forme de lôintervention des collectivités limousines en zone AMII pourrait prendre plusieurs formes : 

¶ D®ployer la fibre ¨ domicile sur lôint®gralit® des zones AMII (subordonné à une évolution 

réglementaire) 

¶ Déployer la fibre à domicile sur tout ou partie des zones AMII annoncées à plus de trois ans (risque 

dôin®ligibilit® au FSN) 
¶ Intervenir ponctuellement l¨ o½ une demande existe aujourdôhui (mont®e en d®bit DSL, 

                                                
36 Les zones AMII nõ®tant pas rentables dans leur ensemble, il ne serait en revanche pas attendu de r®duction 
du coût total de déploiement.  
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raccordement optique dôentrepriseé) 

¶ Surveiller le respect du calendrier annonc® et d®taill® par lôop®rateur privé. 

 
La premi¯re ®tape de lô®valuation de lôopportunit® dôintervenir en zone AMII a ®t® dôinstaurer un dialogue 

entre territoires limousins et avec les opérateurs concernés par les déploiements privés, au sein de la 

commission consultative r®gionale dôaménagement numérique du territoire (CCRANT). Ce dialogue a eu pour 
objectif dô®valuer la cr®dibilit® des annonces dôintention dôinvestissement et la faisabilit® dôune modulation de 

lôintervention priv®e en fonction des attentes des collectivit®s limousines en mati¯re dôam®nagement 
numérique du territoire . 

 

Le mode dôintervention public en zone AMII d®pendra de lôissue de ce dialogue.  
 

5.3.5 Intervention hors zone AMII 

1) Ambition des collectivit®s limousines en mati¯re dôam®nagement num®rique du territoire 

 

Les collectivit®s limousines souhaitent se doter ¨ terme dôun r®seau de fibre ¨ domicile 
couvrant lôint®gralit® du territoire hors zones AMII . 

 
Compte-tenu des investissements considérables nécessaires à la réalisation de cette ambition, celle-ci se 

structure en plusieurs phases dot®es chacune dôun objectif de taux de fibre ¨ domicile. Afin de ne pas laisser 
de c¹t® ceux dont le d®bit est d¯s aujourdôhui insuffisant, la premi¯re phase int¯grera des op®rations cibl®es 

de montée en débit grâce à plusieurs technologies. 

2) Principes dô®laboration des sc®narios dôintervention 
 

Hors zones AMII , lôintervention publique se donne comme principe dôassurer un d®bit minimal 
pour tous avec diverses technologies, notamment par la fibre optique à domicile pour une 

grande part de s locaux  :  

¶ Lôintervention publique doit concerner lôensemble des territoires hors zone AMII et pas seulement 

une partie dôentre eux 
¶ Une part des locaux croissante dans le temps sera couverte par la fibre à domicile en visant en 

priorité les principaux bassins de vie du Limousin 

¶ Pour les autres locaux, un débit minimal de 5 Mb/s est recherché grâce à un panachage de 

technologies : 
o Mont®e en d®bit DSL (jusquô¨ 20 Mb/s) 

o Radio (jusquô¨ 5 voire 10 Mb/s) 
o Satellite (jusquô¨ 10 Mb/s) 

¶ Les cibles prioritaires identifiées dans le SDAN et le SDUS (ZAZI, sites dôenseignement, de santé, 

autres ®tablissements ¨ fort besoiné) sont traités soit ponctuellement à la demande, soit par 

couverture globale dôun territoire 
¶ Les points de concentration des réseaux déployés seront interconnectés par des compléments de 

collecte au réseau Dorsal existant. 

 
Les données présentées au chapitre 5.3.1 ont servi ¨ ®valuer lôimpact de diverses formes dôintervention sur 

le territoire limousin. La maille ®l®mentaire dôanalyse est la zone de sous-répartition des réseaux 

téléphoniques. Dans la modélisation, une seule technologie est déployée sur chaque zone de sous-
répartition (voir en annexe 7.5 le panorama des technologies) : 

¶ fibre à domicile 

¶ montée en débit DSL 

¶ technologies radio 

¶ ADSL existant (c'est-à-dire aucune action lorsque le débit y est satisfaisant sur la majorité des 

lignes) et solutions satellitaires pour les lignes isolées. 
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La fibre optique à domicile est déployée en ciblant en pr iorité les principaux bassins de vie puis en 

élargissant aux zones moins denses. Les zones arrières des points de mutualisation de la fibre optique à 
domicile sont simulées par agrégation de zones de sous-répartition.   

 

Les sous-répartiteurs à monter en dé bit sont sélectionnés conformément aux critères suivants : 
¶ lôatténuation minimale entre le NRA origine et le SR est de 30 dB (conformément aux prescriptions 

du cahier des charges de lôappel ¨ projet RIP du FSN) 

¶ le nombre minimal de lignes dont dépend chaque SR est de 90 afin de conserver un coût à la ligne 

modéré 
¶ le nombre maximal de SR à monter en débit est limité par la capacité industrielle de production 

calée sur les valeurs annoncées par France Télécom. 

3) Réseau de collecte 

 
Le réseau actuel de Dorsal est structurant pour les déploiements modélisés. Néanmoins, des extensions de 

ce réseau sont nécessaires pour desservir les diff®rents nîuds des futurs r®seaux de desserte (NRO, PM, 
ZAZI, NRA MEDé). Les simulations de tracé montrent que les différentes configurations de la collecte 

nôaffectent son chiffrage quô¨ la marge. Le lin®aire dôextension de collecte est ainsi estimé à 2 000 km pour 

un co¾t de 100 Mú environ. 
 

 
Figure 33  : Tracé des compléments de collecte nécessaires au déploiement des opérations de montée en débit et de 

FttH.  

 
Le besoin dôun r®seau de collecte optique de certains NRA pourrait être réduit si  tous les NRA sont 

opticalisés par FT et si lôoffre LFO est techniquement disponible et abordable pour les opérateurs alternatifs. 
Néanmoins, le chiffrage des scénarios inclura par prudence lôensemble de la collecte. 

4) Satellite et enveloppe réservée 

 
Le d®ploiement des solutions satellitaires nôest pas localis® sur le territoire, mais est dimensionn® pour 

répondre aux besoins des lignes isolées ou insuffisamment impactées par les solutions de montée en débit. 
 

Un budget r®serv® de 10 Mú permettra de traiter le déploiement des solutions satellitaires, mais aussi de 
saisir ponctuellement des opportunités de montée en débit, radio ou extension de collecte. Ce budget se 
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justifie par le fait que ces interventions opp ortunistes ne peuvent par définition être planifiées.  

 
ê titre dôillustration, ce budget permet de traiter 20 sous-répartiteurs en montée en débit, de subventionner 

20 000 équipements satellite et de réaliser 100 km de collecte supplémentaire. 

5) Calcul de la subvention FSN 
 

La subvention FSN (voir section 4.4.1) est calculée selon les taux et plafonds propres à chaque département 
et selon chaque technologie : 

¶ Pour le FttH, elle est toujours égale au plafond de subvention multiplié  par le nombre de lignes 

déployées car le coût moyen à la prise est élevé 

¶ Pour le DSL, la subvention est calculée avec le taux ou avec le plafond, le coût moyen à la ligne 

impactée étant inférieur à celui du FttH  
¶ Pour la radio, la subvention est égale au plafond de subvention multiplié par 20 % du nombre de 

lignes déployées, ce taux correspondant à la prévision des lignes commercialisées dans les 3 ans, 

seules éligibles  
¶ La subvention FSN est considérée comme nulle sur la collecte dans la mesure où les plafonds de 

cofinancement à la ligne sont atteints . 

 
Les règles de subventionnement du FSN indiquent que les fonds sont destinés à subventionner les cinq 

premières années de déploiement. Le FANT est censé prendre la suite du FSN, mais les règles de 

fonctionnement ne sont pas connues ¨ lôheure actuelle. Par hypothèse, nous avons donc appliqué les 
principes de cofinancement du FSN à la totalité du projet.  

6) Phasage de lôambition r®gionale 
 

Lô®tude des co¾ts et des unit®s dôîuvre ¨ d®ployer sur le territoire limousin conduit à proposer un phasage 

de lôambition r®gionale autour de quatre jalons. Le calendrier est proposé sous forme de deux dates par 
jalon, une volontariste, lôautre ¨ droit constant, pour tenir compte des possibles évolutions et ajustements 

réglementaires, techniques et financiers.  
 

 

 
Figure 34  : Phasage de lôambition r®gionale autour de quatre jalons. Les taux de FttH prennent en compte les 

déploiements publics et privés.  

 

Ces jalons, ®tablis ¨ lô®chelle r®gionale pour lôanalyse, pourront faire lôobjet dôajustements au niveau 
départemental afin de rechercher la plus grande équité territoriale, par exemple pour assurer un minimum 
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de 50 % de fibre optique à domicile en Creuse au jalon 2.  

 
Le calendrier proposé prend en compte le rythme annoncé des déploiements privés en zone AMII. La phase 

de d®ploiement priv® sô®tend de 2012 ¨ 2020, soit jusquô¨ la fin de la seconde phase de d®ploiement public. 

On considère les déploiements privés achevés au second jalon. Il est à noter que les rythmes des 
déploiements publics et privés sont comparables au cours de la première phase. 

 

 
Figure 35  : Combinaison des calendriers de s déploiement s publics et privés.  

 
 

Les diff®rentes unit®s dôîuvre en jeu dans ces d®ploiements sont représentées dans le tableau ci-dessous. 

 

 
Jalon 1  

(2015-2016) 
Jalon 2  

(2020-2021) 
Jalon 3  

(2025-2027) 
Jalon 4  

(2030-2035) 
Total  

Durée de déploiement 2-3 ans 5 ans 5-6 ans 5-8 ans -  

FttH public (locaux hors ZAMII) 59 929 70 568 82 589 73 104 286  19 0 

FttH public (% locaux régionaux)  12% 14% 16% 15% 57%  

FttH privé (locaux en ZAMII) 85 914 128 758 - - 214  672  

FttH privé (% locaux régionaux)  17% 26% - - 43%  

FttH public+privé  (% locaux 
régionaux, cumul) 

30% 70% 85% 100% -  

Montée en débit DSL (locaux) 31 382 - - - 31  382  

Radio (locaux couverts) 11 706 - - - 11  706  

Collecte (linéaire à construire) 1 100 km 880 km 110 km 110 km 2 200 km  

Satellite et autres opportunités  
(% de l'enveloppe)  

50% 40% 5% 5% 100%  

Coût brut 152 Mú 168 Mú 221 Mú 262 Mú 803 Mú 

Coût net des recettes 129 Mú 140 Mú 188 Mú 233 Mú 689 Mú 

Subventions FSN 30 Mú 23 Mú 27 Mú 24 Mú 105 Mú 

Coût net des recettes et du FSN 99 Mú 116 Mú 161 Mú 208 Mú 584 Mú 

 
Le calendrier à droit constant permet de lisser les investissements de fa­on ¨ ce quôils soient ¨ peu pr¯s 

®quivalents dôune phase ¨ lôautre, soit annuellement environ 25 Mú nets des recettes et du FSN. Dans le 

scénario volontariste au contraire, les investissements annuels sont de plus en plus lourds car si le nombre 
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de prises déployées est à peu près constant, le coût est de plus en plus élevé. 

7) £valuation de lôimpact des d®ploiements 
 

  
Jalon 1   

(2015-2016) 
Jalon 2  

(2020-2021) 
Jalon 3  

(2025-2027) 
Jalon 4  

(2030-2035) 

Rappel locaux FttH public+privé  
(cumul, % région ) 

30% 70% 85% 100% 

Rappel locaux > 5 Mb/s 100% 100% 100% 100% 

Communes* couvertes à 100 % 
en FttH (cumul hors ZAMII) 

14 40 250 658 

Communes* couvertes à 50 % au 
moins en FttH (cumul hors ZAMII) 

40 144 367 658 

Établissements professionnels 
publics et privés en très haut débit 
(cumul, % région hors ZAMII) 

20 à 30 % 45 à 60 % ~80 %  100 % 

Établissements professionnels 
publics et privés en >5 Mb/s 
(cumul, % région hors ZAMII) 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Superficie couverte en FttH public 
(cumul, % région hors ZAMII) 

8 % 23 % 50 % 100 % 

Superficie couverte en FttH public 
(cumul, % région hors ZAMII) 

9 % 26 % 56 % 100 % 

Superficie couverte en FttH privé 
(cumul, % région)  

0,5 % 11% 11% 11% 

Superficie couverte en FttH 
public+privé (cumul, % région ) 

9 % 34 % 61 % 100 % 

*Communes couvertes en priorité de la plus peuplée à la moins peuplée 

 

Le programme dôaction des collectivit®s limousines permet de traiter par trois voies diff®rentes les cibles 
prioritaires identifiées dans le SDAN : 

¶ Traitement par couverture en fibre optique à domicile  

¶ Traitement par couverture haut débit >5 Mb/s  

¶ Traitement par raccordement optique ponctuel à la demande.  

 
Lô®tude de lôimpact des d®ploiements montre que 20 à 30 % des établissements professionnels publics et 

privés seraient couverts par le très haut débit dès la première phase.  

 
En revanche, les surfaces traitées sont faibles au départ en raison du ciblage privilégié des zones les plus 

denses du territoire. 
 

5.3.6 Impact de lôintervention publique sur lô®conomie de Dorsal 
 

Les interventions publiques et privées dans le Limousin auront sans doute un impact fort sur la DSP de 

Dorsal. Dôune part, le d®ploiement du FttH cible en priorit®s les principaux bassins de vie concurren­ant ainsi 
le dégroupage commercialisé par Dorsal. Dôautre part, lôimpact pourrait °tre positif, au moins de fa­on 

transitoire, là où seront déployées des solutions de montée en débit DSL et radio car elles augmenteront le 
recours au réseau en place sans concurrencer fortement les prises dégroupées. 

 

Lôimpact de lôintervention publique sur lô®conomie de la DSP Axione Limousin dans sa configuration actuelle 
sera probablement globalement négatif, pouvant remettre en cause son équilibre.  

 

5.4  Politique d e pose dôinfrastructures de communication ®lectronique (ICE)  

 

5.4.1 Discussion sur lôopportunit® de poser des fourreaux en attente 
 

La loi Pintat votée en 2009 clarifie les modalités liées à la pose de fourreaux en attente par les collectivités à 
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lôoccasion de travaux et ainsi dôanticiper le d®ploiement de la fibre optique.  

 
Afin de r®duire le co¾t de d®ploiement des r®seaux de fibre optique, il est ®videmment souhaitable dôutiliser 

les infrastructures dôaccueil disponibles, mais en lôabsence dôinfrastructures existantes, le g®nie civil peut en 

effet représenter de 70 à 80% du co¾t de d®ploiement dôun r®seau en fibre optique. Aussi, la réutilisation 
des infrastructures existantes sera toujours privilégiée avant de réaliser des travaux. Ces infrastructures 

peuvent notamment être posées par anticipation par les collectivités ¨ lôoccasion de travaux de voirie. 
 

La loi Pintat a posé les principes de la publicité des travaux auprès des collectivités désignées par le SDAN et 

des opérateurs de communication électronique (voir section suivante). N®anmoins la nouvelle offre dôacc¯s 
au génie civil de France Télécom est très attractive pour les zones les moins denses situées en aval des 

points de mutualisation (PM). LôARCEP a ainsi fix®, dans sa d®cision du 9 novembre 2010, les conditions 
économiques de l'accès aux fourreaux de France Télécom conduisant à une tarification forfaitaire à la ligne 

dôabonn® et non plus au volume de câble sur le réseau de distribution (côest-à-dire en aval du point de 

mutualisation). Le 18 novembre 2010, elle a publié une décision sur les conditions économiques de l'accès 
aux fourreaux de France Télécom qui a permis, dès 2011, une baisse importante des tarifs dôacc¯s aux 

fourreaux de l'opérateur. 
 

 
Figure 36  : Tarif annuel de lôoffre dôacc¯s au génie civil  de France Télécom  (LGC FttX ) hors zone très dense . 

 
Le tarif dôacc¯s ¨ la ligne en dehors des zones denses permet de r®aliser une p®r®quation nationale en 

faveur des zones les moins denses sur lesquelles la longueur du segment de distribution est la plus 
importante. 

 

Lôoffre dôacc¯s au génie civil de France Télécom en aval des PM  (sur le segment PM-PBO), lorsquôelle est 
disponible, est préférable à la pose de fourreaux pour des raisons à la fois économiques et opérationnelles :  

¶ Lôoffre de France T®l®com est en effet facturée au logement mais se souscrit ¨ lô®chelle du PM, ce 

qui limite lôint®r°t de la pose de fourreaux partielle en aval du PM. Ainsi, si des fourreaux publics 
sont disponibles uniquement pour une partie des lignes situ®es en aval dôun PM, lôoffre de France 

Télécom devra quand m°me °tre souscrite dans la globalit® pour lôensemble des lignes du PM. Il nôy 

a donc pas dôint®r°t ¨ poser des fourreaux sur une sous-partie de la zone arrière du PM. 
¶ Lôoffre de France Télécom pourrait aussi prochainement inclure lôacc¯s aux poteaux (des 

expérimentations sont en cours) 

¶ Le tarif de lôoffre de France Télécom pourrait ®voluer ¨ lôavenir au prorata de la pénétration de la 

fibre optique par rapport au cuivre, peut -°tre jusquô¨ 1,5 ú/ligne/mois au lieu de 1,3 ú/ligne/an.  
¶ Même si le prix était amené à évoluer ¨ lôavenir, le tarif serait tout de m°me avantageux par rapport 

à la pose de fourreaux. La location de fourreaux France Télécom pour un PM de 1 000 lignes 

coûterait 1 500 ú/mois (1,5 ú/ligne/mois ×  1 000 lignes) à comparer un investissement de 2,5 Mú 
pour la pose de fourreau en attente ( 50 m/ligne ×  20 ú/m de surcoût ×  1 000 lignes). 
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Il existe néanmoins quelques cas exceptionnels dans lesquels la pose de fourreaux en attente en aval du PM 

peut °tre pertinente si une ®tude dôing®nierie a ®t® préalablement réalisée : 
¶ Capacité de fourreaux insuffisante pour passer la totalité des câbles optiques de desserte au départ 

du PM 

¶ Câble cuivre en pleine terre (donc ni fourreaux, ni poteaux)  

¶ Fourreaux inadapt®s ¨ lôutilisation en souterrain de c©bles optiques de type a®rien de plus gros 

diamètre au départ du NRO avant passage en aérien sur réseau ERDF 

¶ Raccourcis effectués entre deux zones habitées, dans le cadre d'une optimisation des longueurs de 

tronçons fibre ; ces raccourcis n'utilisent pas des cheminements classiques des fourreaux France 
Télécom 

¶ Raccordements abonnés (génie civil entre chambre France Télécom et habitation du client) 

¶ Coût concurrentiel du génie civil en accotement ou en espace vert assurant un avantage 

économique potentiel sur le long terme 
¶ Choix volontaire de poser des fibres en infrastructure propre o½ lôOI a toute latitude de gestion  

¶ Choix volontaire de supprimer le risque de dommages sur les fibres en fourreaux France Télécom 

par passage dôautres c©bles par un tiers. 

 

ê d®faut dôune ®tude dôing®nierie, il est pr®f®rable de ne pas poser de fourreaux car il y a trop de risques 
quôils ne puissent pas °tre r®utilis®s au moment du d®ploiement du r®seau. 

 
En amont des PM , la décision de poser des fourreaux en attente devrait en revanche résulter de la prise 

en compte dôun certain nombre de facteurs présenté dans le schéma ci-dessous.  
 

 
Figure 37  : Facteurs à prendre en compte dans  décision de poser d es fourreaux en attente  en amont des PM.   

 
 

 
Selon les cas, la location de fourreaux ¨ France T®l®com, si elle est possible, peut sôav®rer plus ou moins 

avantageuse que la création de génie civil. En conséquence, les occasions doivent être analysées au cas par 
cas, en fonction du tracé envisagé et de la disponibilit® de fourreaux et de lôoffre LFO de France T®l®com. 

 

5.4.2 Pr®sentation de lôarticle L49 du Code des postes et télécommunications (CPCE)37 
 

La loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fract ure numérique instaure une série de mesures 
propres à faciliter le déploiement du très haut débit et à en réduire le montant. Elle crée notamment l'article 

L49 du code des postes et communications électroniques, qui introduit pour les maîtres d'ouvrage réalisant 

                                                
37 Source : CETE de lôOuest, Le point sur l'article L49 du CPCE : mutualiser les travaux. 
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des travaux de toute nature sur le domaine public une obligation d'information systématique destinée aux 

collectivités territoriales et aux opérateurs de communications électroniques. Cette disposition favorise le 
déploiement de fibre optique en off rant aux opérateurs publics ou privés l'opportunité de mettre à profit ces 

chantiers pour réaliser leurs propres infrastructures à moindre coût.  

 
L'objectif de l'article L49 du CPCE et de son décret d'application n°2010-726 du 28 juin 2010 est de facilite r 

les déploiements de réseaux de communications électroniques à très haut débit et en réduire les coûts en 
permettant aux collectivités et aux opérateurs de profiter de ces travaux pour installer leurs propres 

infrastructures destinées à recevoir des câbles de communications électroniques. En outre, la mutualisation 

des travaux effectués sur la voirie évitera des interventions successives et limitera la gêne aux usagers ou 
les risques d'incidents.  

 
Les travaux du CETE de lôOuest et notamment de la fiche « Le point sur l'article L49 du CPCE : mutualiser les 
travaux »38 d®taille les aspects pratiques de lôarticle L49 qui sont repris ci-dessous. 

 
Sont ainsi soumis à une obligation d'information les travaux d'installation ou de renforcement 

d'infrastructures de réseaux de toute nature impliquant :  
¶ des aménagements de surface nécessitant un décapage du revêtement et sa réfection ultérieure : 

passage d'une route en 2×2 voies, r®fection de l'enrob®, cr®ation d'un barreau autoroutieré 

¶ le creusement de tranchées en vue de réaliser des réseaux souterrains : eau, électricité, 

assainissement, enfouissement d'une ligne ®lectriqueé 
¶ la mise en place ou le remplacement d'appuis des réseaux aériens : renforcement d'une ligne 

électriqueé 

 

La longueur minimale de ces opérations de travaux est fixée à 150 mètres pour les réseaux situés en totalité 
ou partiellement en agglomération et à 1 000 mètres pour les réseaux hors agglomération.  

 
Il est essentiel que l'information se fasse avant la passation du marché, de façon à intégrer le s travaux 

supplémentaires à l'appel d'offres du chantier principal. Dès la programmation de son opération, le maître 

d'ouvrage doit donc en aviser soit la collectivité territoriale (ou le groupement de collectivités) désignée par 
le SDAN s'il existe, soit le préfet de région dans le cas contraire. Pour une bonne application de cette 

disposition, le SDAN doit indiquer clairement l'identité du destinataire des informations de travaux.  
 

La personne publique destinataire de l'information « en assure sans délai la publicité » : l'objectif est de 
permettre aux collectivités et groupements de collectivités concernés ainsi qu'aux opérateurs de 

communications électroniques de prendre rapidement toutes dispositions s'ils souhaitent procéder au 

déploiement de leurs propres réseaux à l'occasion du chantier projeté. 
 

La publicité prend la forme que la loi détermine en fonction du but poursuivi  mais le L49 n'apporte aucune 
précision en la matière. Il convient donc ici de respecter l'esprit du texte : cette publicité peut s e faire par 

insertion dans les journaux d'annonces légales habilités (presse quotidienne régionale ou nationale, revues 

hebdomadaires, presse spécialisée), ou par mise en ligne sur un site internet, dédié ou non, à condition d'en 
faire connaître le plus largement possible l'existence. Ainsi, en Auvergne, le site http://tapir.craig.fr permet 

la déclaration et la consultation en temps réel des projets de travaux de génie civil locaux. En revanche, si 
un avis direct aux collectivités concernées et aux opérateurs peut sembler efficace, il présente toutefois le 

risque de ne pas informer un acteur qui pourrait alors se manifester hors délai.  
 

L'annonce précise notamment le nom du maître d'ouvrage, la localisation du chantier (commune, rue ou 

voie), le type de réseau, la nature des travaux, le linéaire concerné, le nombre de tronçons, les coordonnées 
de l'origine et de la destination de chaque tronçon, établies conformément aux systèmes de références 

géographiques et planimétriques en vigueur (pour la métropole : La mbert 93), ainsi que les dates de début 
et de fin de chantier.  

 

                                                
38 www.ant.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2011_07_18_lepoint_sur_L49CPCE5def_cle5e21f9.pdf  

http://www.ant.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2011_07_18_lepoint_sur_L49CPCE5def_cle5e21f9.pdf
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L'opérateur public ou privé intéressé, souhaitant mettre à profit le futur chantier pour installer des 

infrastructures de réseaux de communications électroniques pour son propre compte, dispose d'un délai de 
6 semaines à compter de la publication de l'information pour adresser une demande motivée au maître 

d'ouvrage. Passé ce délai, celui-ci pourra procéder à l'ouverture de son chantier, la collectivité ou l'opérateur 

étant réputé abandonner to ute prétention à y déployer ses infrastructures.  
 

Le maître d'ouvrage est tenu d'accueillir dans ses tranchées les infrastructures du demandeur destinées à 
recevoir des câbles de communications électroniques ou de dimensionner ses appuis aériens pour permettre 

lôaccroche de c©bles de communications ®lectroniques. Ces op®rations doivent toutefois respecter les r¯gles 

de sécurité et de fonctionnement normal du réseau pour lequel les travaux sont initialement prévus.  
 

Sauf accord du maître d'ouvrage de l'opération originelle sur un mode de prise en charge différent, la 
collectivité ou l'opérateur finance le surcoût généré par sa demande ainsi qu'« une part équitable » des 

coûts communs, établis : 

¶ pour les réseaux enterrés, au prorata de la somme des surfaces des sections des conduites ou des 

câbles en pleine terre de chaque propriétaire 
¶ pour les réseaux aériens, pour moitié au prorata du poids linéaire des câbles mis en îuvre par 

chaque propriétaire et pour moitié au prorata de leur nombre. 

 
Le demandeur et le maître d'ouvrage sont liés par une convention qui fixe les conditions techniques, 

organisationnelles et financières de réalisation de ces infrastructures de communications électroniques. 
 

À la fin des travaux, le demandeur devient propriétaire des infrastru ctures souterraines ainsi déployées. 

Dans le cas d'infrastructures aériennes, il dispose d'un droit d'usage de l'appui pour l'accroche de câbles de 
communications électroniques. 

 

5.4.3 Pilotage des chantiers coordonnés dans le Limousin 

 

Il est proposé que le maître dôouvrage soit le syndicat mixte Dorsal, porteur du SDAN régional, qui peut être 
contacté à sdan@dorsal.fr. 

 
Pour être pertinente, la démarche doit être accompagnée par certains aspects opérationnels dôimportance 

non négligeable : 
¶ R®alisation dôun sch®ma dôing®nierie permettant dôidentifier les tron­ons sur lesquels lôopportunit® de 

pose dôICE (infrastructures de communication électronique) en coordination doit être saisie pour le 

projet public de déploiement du FttH  

¶ Cartographie précise des infrastructures posées établie sur SIG avec toutes les informations utiles 

(trac®, nombre de fourreaux, type, diam¯tre, propri®taireé) 
¶ Mise en îuvre dôun outil type site web d®di® à la publication des projets de travaux 

¶ Travail de sensibilisation des ma´tres dôouvrages publics potentiels (communes, communautés de 

communes, syndicats intercommunaux, syndicats dô®lectricit®é) pour faire conna´tre la d®marche et 

les inciter à déclarer leurs travaux 
¶ Établissement des règles techniques (nombre de fourreaux, taille et type de chambresé) g®n®riques 

et particulières, le cas échéant 

¶ Et certainement, financement ou co-financement du surcoût de pose dôICE. 
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Figure 38  : Page du site web de  Dorsal  d®di® ¨ la publication des travaux dôinfrastructures de r®seau.  

 

Par ailleurs, il faut considérer que le pilote de la pose dôICE est en fait le pilote de la constitution dôun 
patrimoine dôICE mobilisables. ê ce titre, il devrait ®galement piloter les activit®s suivantes, en relation 

notamment avec les communes et leurs groupements : 

¶ recenser les fourreaux occupées par France Telecom mais qui sont en fait la propriété des 

collectivités, et faire reconnaître cette propriété  
¶ recenser les fourreaux inoccupées propriété des collectivités et en bon état. 

 

Les collectivités de la région Limousin émettent le souhait que soit mise en place une convention unique 
entre elles et France Télécom pour définir et équilibrer la participation de chacun aux opérations 

dôenfouissements coordonn®s. 

 
Le portail de lôinformatique g®ographique (GEOLIMOUSIN) pourrait °tre un point dôappui important pour les 

déclarations de travaux et le recensement des infrastructures. 
  



 

             
SCH£MA DIRECTEUR DôAMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU LIMOUSIN 

       

 

  

   
Rapport final                 49. 

 

6.  MISE EN íUVRE DE LôAMBITION DU SDAN 

Le SDAN est un document strat®gique qui sôappuie sur les analyses pr®existantes dont fait partie  le SDUS et 
qui doit °tre prolong® par une mise en îuvre op®rationnelle composée de plusieurs volets, décrits ci-après.  

 
Côest notamment ¨ lôoccasion de cette mise en îuvre que sont précisées les zones et les technologies à 

déployer, mais aussi le calendrier de déploiement pour chaque phase et de quelle façon les cibles prioritaires 

sont adressées (voir la section 4.1 et lôannexe 7.4 qui listent les cibles identifiées par EPCI). 
 

6.1  Lancemen t dôune phase pilote et montage dôun dossier FSN 
 

La première phase de déploiement (« min. 5 Mb/s pour tous  dont 30 % de FttH è) pourrait faire lôobjet dôun 
premier d®ploiement partiel en avenant ¨ la DSP et dôun dossier soumis au FSN. Un tel avenant serait une 

opportunité pour démarrer les déploiements sans attendre le lancement de la nouvelle DSP. 

 
Il concernerait un déploiement limité à un investissement de 10 -15 Mú comprenant : 

¶ Des déploiements en ZA en zone AMII et hors zone AMII 

¶ De 10 000 à 20 000 lignes FttH (selon évolution de la règlementation)  

¶ Une dizaine dôop®rations de montée en débit sur sous-répartiteur  

¶ Une dizaine de nouvelles stations radio 

¶ Éventuellement des compléments de dégroupage. 

 
Cette phase pilote pourrait concerner des territoires EPCI retenus par exemple après un appel à projet 

cadré. 

 
Dès le bouclage du SDAN, sera monté un dossier FSN visant lôobjectif de ç 5 Mb/s pour tous avec 30 % de 

FttH è et incluant lôop®ration pilote en avenant et une tranche ferme de la nouvelle DSP sur trois ans. 
 

R®partition grossi¯re des unit®s dôîuvres de la phase 1 

 
 

6.2  Plan dôaction 

 
Le plan dôaction proposé à ce stade ïet susceptible dô®voluerï se compose des volets suivants : 

1. Lancement de la phase pilote par exemple par avenant à la DSP  

¶ D®finir lôintervention dans lôesprit du SDAN et choisir les territoires qui seront déployés 

¶ Articuler les choix de déploiement avec les cibles identifiées dans le SDAN (ZA, santé, 

®ducationé) 
2. Gouvernance du projet THD  

¶ Dimensionner « Dorsal 2 » pour mener à bien les ambitions du SDAN 

¶ Intégrer un collège EPCI  

¶ Déterminer le mode de pilotage par niveau tenant compte de tous les acteurs 

3. Lancement de la DSP2  
¶ Montage juridique et financier  

¶ Détermination du cahier des charges et des modes de financement 

¶ Résiliation éventuelle de la DSP1 tout en garantissant la continuité avec la DSP2 

4. Mobilisation  de nouvelles ressources inte rnes d®di®es et/ou dôune mission dôassistance 

¨ ma´trise dôouvrage pour : 
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¶ La coordination de la phase pilote (entre Axione Limousin, Dorsal et les territoires concernés 

notamment)  

¶ Le montage du dossier FSN et la présentation au comité des RIP 

¶ La mise en place de la nouvelle DSP et le suivi de la résiliation éventuelle puis de lôint®gration de 

la DSP1 
¶ Lôassistance ¨ la d®termination des ressources n®cessaires, du r¹le et du mode de pilotage de 

Dorsal 2 

¶ La r®solution des questions juridiques et dôing®nierie financière liées au projet, au montage et au 

portage 

¶ La détermination de la répartition des cofinancements, notamment des éventuelles participations 

des EPCI 
¶ La sensibilisation des ®lus ¨ tous niveaux du territoire pour sôassurer de la plus large adh®sion au 

projet . 

 

6.3  Plan dôaffaire de la phase 1  

 

Le plan dôaffaire a pour objectif de mod®liser lô®conomie de la phase 1 de la mise en îuvre du SDAN. Il 
v®rifie la faisabilit® ®conomique de lôop®ration et servira de base au montage dôun dossier de demande de 

subvention au FSN. Il  est con­u sous forme dôune DSP concessive de 25 ans ¨ partir de 2014 avec un 
déploiement du FttH en trois ans. 

 
Dans lôhypoth¯se o½ la DSP en place serait r®sili®e, le plan dôaffaire int¯gre celui dôAxione Limousin 

moyennant quelques adaptations : 

¶ Diminution dôune partie des recettes et des charges dôAxione Limousin en raison du transfert dôune 

partie des clients du dégroupage vers la fibre optique 
¶ Prolongement du plan dôaffaire dôAxione Limousin au-delà de 2025 

¶ Prise en compte de lôindemnit® de r®siliation ¨ laquelle lôactuel d®l®gataire peut pr®tendre (de lôordre 

de 55-60 Mú). 

 
À ce stade, le plan dôaffaire ne donne que les ordres de grandeurs de lô®conomie du projet. Il  sera dégrossi 

au stade de la mise en îuvre de la DSP. Il  montre que pour la phase 1, une concession est envisageable 

mais avec une subvention de premier ®tablissement de lôordre de 150 Mú. Elle correspond à ~65 % de 
lôinvestissement et est n®cessaire au maintien dôun taux de rendement interne ( TRI) de lôordre de 10 %. 

 
Les subventions du FSN repr®senteront un apport dôenviron 30 Mú, soit un co¾t net pour les collectivit®s 

limousines de ~120 Mú. 
 

 
 

La part de la charge entre les collectivités et le délégataire est ainsi inversée par rapport à la DSP actuelle. 
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6.4  Plan de fina ncement  
 

Ni le plan de financement ni les clés de répartitions ne sont arrêtés à ce jour. Ils seront précisés au cours de 
la mise en îuvre du projet. 

 

6.5  Portage et m ontage juridique  
 

Le portage pourrait être assuré par le syndicat mixte Dorsal, après modification de ses statuts pour prévoir 
lôexistence de coll¯ges et notamment un coll¯ge des EPCI nécessaire au financement de la mise en îuvre 

du SDAN. 

 
Le syndicat mixte est en effet un véritable outil de coopération dont le périmètre des compétences 

transférées en tant quôautorit® organisatrice est clair. Il permet de regrouper diff®rentes collectivit®s 
territoriales (R®gion, D®partement, Communaut®s dôagglom®ration, Communaut®s de communesé). Il sôagit 

enfin dôun sch®ma de coop®ration tr¯s largement dominant dans les communications ®lectroniques et dôun 
montage d®j¨ ®prouv® dans le Limousin ¨ travers Dorsal. Notons quôen revanche, le syndicat mixte ne 

permet pas dôassocier des personnes priv®es, ni m°me lô£tat. 

 
Le choix du montage juridique sera fait ultérieur ement, plusieurs sc®narios ®tant actuellement ¨ lô®tude. Les 

scénarios possibles sont les suivants : 
ü un avenant à la DSP actuelle et la réalisation de certains travaux relatifs au FttH 

 

Avantages Inconvénients 

Permet la réalisation de 

travaux sous la maîtrise 

dôouvrage du d®l®gataire 

Limitations et contraintes de 

lôavenant. 

 

 Ne permet que des 

investissements limités 

 
ü une r®siliation de la DSP actuelle et lô®tablissement dôune nouvelle DSP, apr¯s mise en concurrence 

 

Avantages Inconvénients 

Permet dô®tablir une nouvelle 

économie de contrat 

Versement dôun droit dôentr®e  

Pas de limite en dehors de 
lô®quilibre ®conomique 
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Ce sc®nario, pourrait prendre en compte les ®l®ments suivants, qui pourraient sôeffectuer simultan®ment : 
¶ avenant à la DSP actuelle, pour réaliser quelques travaux FttH (montant limité)  

¶ r®siliation de la DSP actuelle, sur la base dôun protocole dôaccord, qui pr®voit une r®siliation effective 

dans 24 mois. 

¶ lancement dôun march® de travaux visant ¨ r®aliser, une premi¯re tranche de travaux sous maîtrise 

dôouvrage DORSAL (financement par emprunt) 

¶ lancement dôune nouvelle DSP de type affermage, avec clauses concessives :  

o à ce titre les travaux résultant du marché de travaux, seront remis au nouveau délégataire 
dès leur achèvement 

o à ce titre une redevance sera vers®e pour couvrir lôamortissement des dits biens, int®grant 
la valeur de rachat des installations dans le cadre de la résiliation anticipée. 

o à ce titre le nouveau contrat aura une durée plus limitée (10 à 15 ans), si le délégataire ne  

finance que peu de travaux dôinvestissement. 
 

ü le maintien de la DSP actuelle et le lancement dôune DSP uniquement pour le FttH 
 

Avantages Inconvénients 

Pas de résiliation et pas de 
droit dôentr®e 

Équilibre économique 
incertain de la nouvelle DSP 

 Risque également que 

lô®conomie la DSP actuelle 
décline, au fur et à mesure de 

la montée en puissance de la 

DSP FttH 

 

ü un avenant ¨ la DSP actuelle, concernant la r®duction de son p®rim¯tre et le lancement dôune 
nouvelle DSP sur le périmètre restant 

 

Avantages Inconvénients 

Pas de résiliation et pas de 
droit dôentr®e 

Risque que lô®conomie la DSP 
actuelle décline, au fur et a 

mesure de la montée en 
puissance de la DSP FttH 

 

Dans lôhypoth¯se o½ la r®siliation de la DSP actuelle, serait privil®gi®e, il serait n®cessaire dôenvisager une 
r®siliation anticip®e pour motif dôint®r°t g®n®ral de la DSP confi®e ¨ Axione Limousin et le versement 

dôindemnisations (de lôordre de 55-60 Mú).  
 

Dans cette hypoth¯se, il sera n®cessaire ®galement dôenvisager un protocole dôaccord avec le délégataire : 

¶ Afin dôassurer la continuit® de service public, le contrat de d®l®gation de service public ne sera r®sili® 

quô¨ lôissue de la proc®dure de d®l®gation de service public et ¨ la condition expresse que cette 
procédure aboutisse 

¶ Le montant de lôindemnit® de r®siliation devra appara´tre dans lôavis de publicit® et le cahier des 

charges de la future délégation de service public 
¶ Il conviendra de v®rifier si la r®siliation anticip®e nôa pas pour effet de remette en cause des 

financements FEDER qui ont permis la construction du réseau de télécommunications dans le cadre 

du contrat de DSP en cours. 
 

 

 
 




























